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Le vin turc  : un potentiel en pleine crois-
sance, un article de Louise Bautista, p. 11
 
La dépénalisation du droit des affaires :
état des lieux, Ozan Akyürek, p. 4
 
La crise existentielle de la droite française, 
une tribune d’Olivier Buirette, p. 6

Retour sur....

Pouvez-vous nous parler de votre 
parcours ?
J’ai fait mes études au Lycée français 
de Galatasaray, puis je suis parti en 
France pour étudier à la Faculté de 
droit de Poitiers, une des plus répu-
tées en Droit. J’y ai fait ma Licence 
et ma Maitrise. Le Doyen honoraire 
de cette Faculté, M. René Savatier, 
était un grand ami de mon oncle, Il-
han Postacıoğlu. Il m’a très bien ac-
cueilli et mon éducation juridique a 
donc commencé entre de très bonnes 
mains. Si bien que lorsque j’ai termi-

né ma Maitrise, j’étais un vrai juriste. 
Quand je suis rentré à Istanbul, j’ai 
commencé par enseigner à la Faculté 
de droit d’Istanbul, puis je suis devenu 
le conseiller juridique du Directeur gé-
néral de la banque commerciale Türk 
Ticaret Bankası, qui était à l’époque 
la troisième banque de Turquie. Après 
mon service militaire, je me suis ins-
tallé à Izmir et j’ai repris le cabinet 
familial, fondé par mon grand-père. 
Dans les années 1982-1983, la « pé-
riode Özal » a commencé. 

Etem Postacıoğlu:
Portrait d’un
avocat passionné

(lire la suite page 3)(lire la suite page 5)
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Dr. Hüseyin Latif

De drôles de gens, ces Américains, 
ils veulent faire la morale à tout le 
monde.
Les soldats alliés, ils leur mettent 
la tête dans un sac.
Sur la jupe d’une stagiaire, il y a 
des taches de sperme présidentiel.
La démission du Président de la 
CIA, c’est à cause de sa maîtresse, 
réengagée et biographe…

Vers la fin de la campagne présiden-
tielle américaine, l’écart entre les 
deux candidats était très serré. Se-
lon vous qu’est-ce qui a fait gagner 
Obama et perdre Romney ?
Il y a eu, en effet, un resserrement de 
l’écart entre les deux candidats après 
le débat de Denver, le premier d’une 
série de trois, et Mitt Romney, au dé-
part distancé, a entretenu jusqu’au 
bout le suspense. Cela étant, il n’a ja-
mais été devant Obama, en particulier 
si on tient compte des sondages dans 
les États clefs, où le candidat démo-

crate est toujours 
resté en tête, ce 
qu’il a confirmé 
le 6 novembre. Il 
y a de ce fait un 
écart entre l’illu-
sion d’un Romney 
réduisant l’écart, 
et la réalité d’une 
campagne plus 
locale que jamais. 
Obama a gagné 

en grande partie parce qu’il a 
compris les évolutions sociologiques et 
ethniques aux États-Unis, ce que son 
adversaire n’a pas été en mesure d’uti-
liser pendant la campagne.

Elie Boudjok est un jeune desi-
gner de bijoux décidé à faire de 
son art un métier à temps complet.

Le règne d’Obama II

Obama réélu

La leçon de cinéma du Maître

(lire la suite page 5)

Liberté 
d’expression : 
une délégation 
du PEN 
International 
en Turquie
(lire la suite page 2)

(lire la suite page 7)

“Survol de l’histoire du cinéma français” par Atilla Dorsay

Depuis le 9 novembre, chaque vendredi, Atilla Dorsay, 
doyen des chroniqueurs de cinéma, donne des cours 
intitulés “Survol de l’histoire du cinéma français” dans le 
cadre des séminaires d’éducation des adultes au “Beyaz 
Köşk” du Musée Sakıp Sabancı, à Emirgan.

Bertholemy Courmont

Istanbul - Paris - Ankara - Genève - Izmir - Bruxelles - Bodrum - Montréal

Etem Postacıoğlu est à 
la tête d’un prestigieux 
cabinet d’avocat qui fi-
gure parmi les meilleurs 
cabinets d’avocats d’af-
faire français. Pour 
Aujourd’hui la Turquie, 
l’illustre homme de droit 
revient sur son parcours 
et sur sa vision des rela-
tions franco-turques dans 
le monde des affaires.

Spécialiste des élections amé-
ricaines, Berthelemy Courmont 
nous décrypte les enjeux du 
second mandat du Président 
Barack Obama.

Zeynep OralEvelyne Luneau



Liberté d’expression :
une délégation du

PEN International en Turquie
Qu’est-ce que PEN International ?
C’est une institution de liberté d’ex-
pression et de littérature qui date de 
1921 et l’une des plus anciennes orga-
nisations de société civile. Nous avons 
toujours cru que la liberté d’expres-
sion et la littérature allaient ensemble, 
que nous ne pouvions pas avoir l’une 
sans l’autre, et c’est cela que nous dé-
fendons. Aujourd’hui, nous comptons 
une dizaine de milliers de membres, 
des écrivains et éditeurs qui se trou-
vent un peu partout dans le monde. Ils 
sont organisés en centres, il y a plus de 
140 centres dans le monde. 
Le bureau central se trouve à Londres, 
et le PEN est né en Occident, mais dès 
le début, elle n’a jamais été une orga-
nisation occidentale. Au moins deux 
tiers des centres se trouvent en dehors 
de l’Occident. Dans les dix premières 
années, le PEN était présent à Buenos 
Aires, Séoul, Tokyo… Et il y a eu des 
réunions internationales en Améri-
que Latine et au Japon dès les années 
trente.
Le PEN International est une organi-
sation démocratique avec une réunion 
annuelle, qui a lieu dans une ville diffé-
rente à chaque fois. Il y a deux ans par 
exemple, elle avait eu lieu à Belgrade, 
et cela a d’ailleurs été la première gran-
de réunion des intellectuels de tous les 
Balkans depuis la guerre civile. C’était 
très émouvant.
Quelles sont les principales actions 
de PEN International ?
Nous avons différents programmes, 
dont le plus connu est celui fait par 
le comité des écrivains en prison. Il 
a commencé dans les années trente 
et se charge de faire sortir des écri-
vains de prison ou d’alléger les me-
naces. Aujourd’hui, c’est environ 850 
écrivains qui sont en prison dans le 
monde. Mais ça change tout le temps. 
Ce qui est important, ce n’est pas le 
chiffre, ce sont les raisons. Nous nous 
occupons de façon très personnelle de 
chaque écrivain en difficulté.
Nous avons aussi beaucoup de pro-
grammes sur la liberté d’expression, 
dans un sens plus large. Par exemple, 
en ce moment, en Amérique Latine, il y 
a un renouveau de violence. A Mexico, 
il y a presque une centaine d’écrivains 
qui ont été tués. J’y ai donc mené en 
début d’année une délégation comme 
celle que je viens de mener en Turquie, 
et nous sommes parvenus à faire pas-
ser certains droits. 
Nous venons également de mettre en 
place une déclaration de droits numé-
riques. Parce qu’avec le numérique, 
depuis une dizaine d’années, toutes  

sortes de protections liées à la liberté 
d’expression ont disparu. Le procès 
Oda TV par exemple, qui a lieu en ce 
moment et dans lequel se trouve deux 
de nos écrivains, tourne entièrement 
autour de ces problèmes liés au nu-
mérique, de ce que nous faisons avec 
ça. Il y a très peu de règles qui l’enca-
drent. Notre déclaration énumère des 
règles, il faut maintenant convaincre 
les gens de les suivre. Cela s’avère dif-
ficile parce que depuis les attentats du 
11 septembre, nous sommes dans un 
monde où le mot favori des gouverne-
ments est « terrorisme ». C’est un mot 
qui fait peur et qui devient une excuse 
pour n’importe quoi, pour n’importe 
quelle violation de la liberté d’expres-
sion. Nous voyons partout dans le 
monde des gouvernements qui brisent 
les lois de leurs propres pays, au nom 
de la « lutte contre le terrorisme ». Si un 
pays souhaite avoir une loi anti-terro-
risme, il faut qu’elle soit nette, claire, 
transparente. En ce moment, le centre 
PEN américain est devant la Cour Su-
prême américaine, contre le gouverne-
ment américain sur des questions de 
ce genre.
Nous avons également des programmes 
bien ciblés, comme celui sur les lan-
gues minoritaires. Le modèle de l’État-
Nation européen, adopté d’ailleurs par 
la Turquie, qui est un modèle d’Etat-
Nation monolithique (une langue, une 
religion, une mythologie, etc.) a eu 
comme effet la réduction des langues 

minoritaires. Aujourd’hui, nous assis-
tons donc à la disparition d’une centai-
ne de langues. C’est une catastrophe, 
non pas parce que ces langues sont 
meilleures que les autres, mais parce 
que chaque langue porte en elle une 
compréhension du monde, du lieu où 
elle est née, et donc de nous-mêmes. 
Perdre sa langue et sa culture n’est-
elle pas la plus grande perte de sa 
liberté d’expression ?
Nous menons en permanence une 
campagne autour des langues dites 
minoritaires. Nous avons créé il y a 15 
ans la déclaration sur les droits lin-
guistiques et nous sommes également 
à l’origine du Manifeste de Gérone, 
que nous avons mis en place l’année 
dernière en Espagne. 
Un dernier exemple des actions du 
PEN International est le programme 
qui existe en Afrique dans les écoles 
publiques. Les centres PEN africains 
vont dans les écoles et créent avec les 
écrivains membres des clubs qui vont 
beaucoup plus loin dans l’enseigne-
ment de la littérature que les écoles. Ils 
leurs apprennent à lire, à écrire, à par-
ler de littérature et à s’exprimer. Nous 
développons désormais ce programme 
en Amérique centrale et en Asie du 
Sud. Mais comme vous pouvez le voir, 
la décision n’est pas centralisée, puis-
que c’est l’Afrique qui a pris l’initiative 
de ce programme. C’est la même chose 
en ce qui concerne notre délégation en 
Turquie. Nous ne sommes pas une or-

ganisation étrangère, nous avons un 
centre turc et nous sommes venus ici 
sur la demande des membres du PEN 
turc.
Justement… pouvez-vous nous ex-
pliquer les raisons de la délégation 
du PEN International en Turquie ?
C’est la deuxième délégation menée en 
Turquie, la première avait eu lieu au 
moment du coup d’État militaire. Nous 
suivons donc la situation en Turquie 
depuis très longtemps.
Ces quelques années, nous étions 
raisonnablement contents parce que 
les choses s’amélioraient, il y avait 
de moins en moins d’écrivains en pri-
son. Et puis subitement, il y a environ 
deux ans, la situation s’est renversée, 
il y a eu de plus en plus de procès. 
Nous avons donc eu des inquiétu-
des. Les écrivains turcs nous disaient 
qu’il y avait des problèmes, que c’était 
de plus en plus difficile pour eux et 
qu’aujourd’hui, il y a une vraie incer-
titude. Ils ne savent pas ce qu’il va se 
passer s’ils écrivent, il y a un climat 
de peur qui entraîne une autocensure. 
Nous sommes donc venus pour expli-
quer la position internationale et tur-
que sur le sujet, avec une délégation 
d’une dizaine de pays.
La délégation a d’abord commencé par 
rencontrer le Président de la Républi-
que Abdullah Gül et le ministre des Af-
faires européennes Eğemen Bağış à An-
kara, avant de se rendre à Istanbul. Ce 
qui est important pour nous, c’est que 
nous ne rentrons pas dans les ques-
tions politiques. Nous disons « voilà la 
situation, voilà ce qu’il faut faire ». Que 
vous soyez de droite ou de gauche, ce 
n’est pas notre problème. Par exemple, 
ici, nous avons dit qu’il fallait réécrire 
la loi sur le terrorisme, qu’il fallait la 
cibler. Elle est beaucoup trop large et 
c’est la raison pour laquelle il y a tous 
ces écrivains en prison, il faut donc 
changer la loi. Et ce n’est pas parce 
qu’il y a une guerre dans une partie du 
pays qu’il faut avoir des règles de ba-
ses différentes des autres pays. Vous 
avez le droit d’avoir une loi sur le ter-
rorisme mais il faut qu’elle soit ciblée. 
C’est notre discours. 
Nous avons donc fait une série de réu-
nions privées et publiques, et la délé-
gation a pris fin à l’inauguration du 
Salon du Livre d’Istanbul, où un appel 
pour la libération des écrivains a été 
lancé par son Président, le Président 
de l’International Publisher Associa-
tion et par le PEN International, à tra-
vers ma voix.

Face à la multiplication des procès contre les écrivains en Turquie, le PEN 
International s’est rendu dans le pays avec une délégation de vingt per-
sonnes. Le but de cette délégation était d’expliquer la position des écri-
vains du monde entier sur la situation actuelle en Turquie, qui se trouve 
confrontée à de nombreux procès mettant en cause la liberté d’expression. 
Rencontre avec le Président International du PEN, John Ralston Saul.

* Propos recueillis par
Hüseyin Latif et Amandine Canistro
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M. Özal a aboli la loi sur la protection de 
la monnaie turque et a mis la Turquie sur 
les voies internationales de la globalisa-
tion. Il y eu une véritable explosion des 
exportations, mais malheureusement, à 
l’époque, on ne connaissait pas très bien 
les règles les encadrant. C’est ainsi que 
pratiquement deux tiers des exportations 
sont revenues en conflits juridiques. 
Il n’y avait pas beaucoup d’avocats qui 
connaissaient les procédures 
de commerce international, 
nous avons donc été très sol-
licités. Comme beaucoup de 
mes affaires se trouvaient à 
Istanbul, j’ai trouvé nécessai-
re, dans les années 1990, d’y 
ouvrir un cabinet secondaire, 
qui est aujourd’hui devenu 
le siège. Je suivais également 
ces dossiers avec des cabinets corres-
pondants en France dont je n’étais pas 
très content, ce qui m’a amené à créer 
mon propre cabinet à Paris, place de la 
Concorde, en 1995, en m’associant à deux 
Français, une avocate et un professeur à 
la Sorbonne. Dans les années 2000, j’ai 
transféré mon cabinet à Avenue Foch, à 
l’invitation d’un avocat très renommé du 
Barreau de Paris et un grand ami, Maître 
Antoine Tchekhoff. Le cabinet d’Antoine 
correspondait davantage au nôtre, dans 
le sens où, comme lui, nous faisions aus-
si, en dehors des contentieux, beaucoup 
de conseil. Nous avons donc commencé à 
travailler ensemble. 
Vous venez d’une famille d’avocats. Avez-
vous fait du droit parce que c’était « de 
famille » ou bien est-ce une passion ?
Quand j’étais enfant, dans les grands re-
pas de famille, j’entendais mes deux on-
cles discuter avec mon grand-père, qui 
pour moi était un dieu. Il était l’avocat du 
Ministère des finances de l’Empire Otto-
man à Izmir et avait fondé le cabinet fa-
milial en 1907. Mes oncles lui racontaient 
leurs performances devant la Cour et mon 

grand-père les applaudissait ou parfois 
les critiquait... Et moi, avec mes yeux 
d’enfant, j’entendais tout, j’enregistrais… 
J’étais dans un bain extraordinairement 
positif, ça m’a passionné.
Quand je suis devenu avocat, j’ai vu à quel 
point mes oncles étaient respectés. Mon 
grand-père a eu trois fils, mes deux oncles 
et mon père. En 1923, à la fondation de la 
République, Atatürk a aboli toutes les lois 
de l’Empire pour créer un système juridi-

que républicain et moderne. Il 
a créé le Code civil turc et le 
Code des Obligations turc, qui 
ont été la traduction complète 
des deux codes suisses, ces 
derniers étant les plus récents 
en Europe. Les gens étaient 
un peu perdus car il y avait 
aucune jurisprudence. On ne 
savait pas comment appliquer 

ces articles. Mon grand-père a remarqué 
quant à lui qu’il y avait bien des précé-
dents, puisqu’il s’agissait des arrêts des 
tribunaux fédéraux suisses. C’est à ce 
moment-là qu’il a compris que pour être 
un bon avocat à l’époque, il fallait parler 
français, parce que la langue dominante 
en Suisse à ce moment-là était le français. 
Il a donc envoyé deux de ses fils, mes deux 
oncles, à Galatasaray puis à la Sorbonne. 
Ils sont tous deux devenus des professeurs 
éminents et des maîtres de doctrine. C’est 
l’aîné qui a continué de travailler avec son 
père, et moi j’ai donc travaillé avec mon 
oncle et j’ai pris en charge le développe-
ment du cabinet.
Y a-t-il des différences entre les dos-
siers que vous traitez en France et ceux 
que vous traitez en Turquie ?
En Turquie nous avons des dossiers beau-
coup plus internationaux qu’en France. 
Ici nous travaillons avec des Anglais, des 
Américains, des pays d’Afrique, d’Asie… 
Parce que nos clients travaillent avec ces 
pays-là. En France, nous travaillons es-
sentiellement sur les relations franco-tur-
ques ou franco-françaises.

Parlons un peu des relations franco-
turques… Vous travaillez entre ces 
deux pays, et les relations franco-tur-
ques étant passionnelles, il y a des 
hauts et des bas. Est-ce embêtant pour 
les affaires ?
Jusqu’aux années 2000, ces hauts et 
ces bas dans les relations officielles fran-
co-turques influençaient les gens. Mais 
depuis les années 2000, ils n’ont abso-
lument aucune influence dans les rela-
tions d’affaires, même dans des crises 
telles que celle provoquée par la loi sur le 
génocide arménien. Si nous comparons 
aux années 1990, les hommes d’affaires 
turcs ont beaucoup changés, ils sont de-
venus très professionnels. Aujourd’hui 
ils sont responsables, ils sont au cou-
rant du marché, des techniques, ils ne se 
passionnent pas pour les affaires d’État. 
Les Français n’ont jamais été bien pas-
sionnels par rapport à la politique de la 
France vis-à-vis de la Turquie, mais je 
trouve désormais que les deux pays se 
comprennent très bien, les relations de-
viennent de plus en plus importantes. Je 
suis très content, parce que personnel-
lement, j’ai beaucoup travaillé pour ces 
relations d’affaires entre les deux pays. 
Et je trouve que c’est en très bonne voie. 
Vous venez de dire que la Turquie dispo-
se désormais d’hommes d’affaires pro-
fessionnels. Beaucoup de choses sont 
dites sur la Turquie, positives, négati-
ves… Est-ce que la Turquie a les moyens 
d’être un leader dans la région ? 
La Turquie a eu beaucoup de chance. Sa 
position actuelle est due à sa stabilité 
mais aussi à différentes situations qui 

sont apparues dans le monde, pour la-
quelle la Turquie n’y est pour rien. Par 
exemple, l’embargo contre l’Iran a beau-
coup profité à la Turquie. De même pour 
la crise en Europe, qui a attiré des in-
vestisseurs européens en Turquie. Tout 
ça a énormément apporté aux hommes 
d’affaires turcs, beaucoup d’opportunités 
se sont présentées et leur ont donné un 
esprit créateur, un esprit global… Cela 
forme un dynamisme national extraordi-
naire. Je vois très bien cela, puisque j’ai 
ma fenêtre à Paris, en Turquie en pro-
vince à Izmir et à Istanbul. Et je vois bien 
que la Turquie va à mille kilomètres à 
l’heure, alors que la France, dans sa cri-
se, est méfiante et ne se développe pas. 
Pour finir, quelles sont vos qualités 
personnelles ?
C’est très difficile de parler de ses qua-
lités… Mais si je peux appeler cela une 
qualité, je dirais que j’ai beaucoup de 
centres d’intérêts. En dehors du droit, 
je m’intéresse énormément à la musi-
que, à la littérature, à la photographie, 
au cinéma… Quand j’ai commencé à faire 
du droit à Poitiers, j’ai étudié en même 
temps le cinéma, pendant deux ans. J’ai 
gardé cette passion. Je ne suis pas en-
fermé dans une discipline. 
Et puis je n’aime pas dormir, pour moi 
c’est une perte de temps. Le travail m’oc-
cupe évidemment beaucoup, mais je veux 
donner aussi du temps à mes autres pas-
sions, je prends donc sur la nuit, sur le 
matin… J’ai une vie très remplie et je 
m’alimente beaucoup de culture.

Jeudi 17 novembre 2012, au Palais de 
France d’Istanbul, la Chambre de com-
merce franco-turque (CCFT) invitait 
les amateurs de vin à célébrer la 
fameuse fête traditionnelle fran-
çaise du Beaujolais Nouveau. 
Chaque année, et ce depuis 1951, 
date de la création officielle de 
l’appellation, ce vin primeur est 
mis à l’honneur au mois de no-
vembre. A l’origine, cette fête était 
une tradition locale de la région 
lyonnaise (où se trouvent les vi-
gnobles du Beaujolais), mais elle 
a su rapidement s’exporter et se 
célèbre désormais dans le monde 
entier. A Istanbul, la communauté 

franco-turque était au rendez-vous. Il 
faut dire que la Chambre de Commerce 
franco-turque avait mis les petits plats 
dans les grands : pour accompagner ce 
Beaujolais 2012, marié pour la sixième 
année consécutive avec les Primeurs 
Kavaklidere, il y avait toutes sortes de 
fromages français et de charcuteries, 
afin d’offrir aux invités une dégustation 
dans les règles de l’art.
La directrice de la CCFT Zeynep 
Necipoğlu était évidemment présente 
pour accueillir les convives. Elue à la 
tête de la CCFT depuis mars 2012, 
rappelons qu’elle est la première fem-

me présidente depuis 127 ans. 
Concernant la soirée, elle nous 
explique : « C’est la douzième an-
née que nous organisons cet évè-
nement, dans quatre villes diffé-
rentes : Istanbul, Ankara, Bursa 
et Izmir. C’est la plus grande fête 
après le 14 juillet, c’est donc très 
important pour nous. Nous réu-
nissons en moyenne chaque an-
née 500 personnes pour cet évè-
nement festif ».
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Le 30 août 2007, le Président de la Ré-
publique alors en place, Nicolas Sarko-
zy, promettait aux chefs d’entreprises, 
devant le MEDEF réuni, une dépénalisa-
tion du droit des affaires. Le 6 septem-
bre suivant, il renouvelait son souhait 
de « mettre un terme à la pénalisation à 
outrance de notre droit des affaires. »
De son côté, la Garde des Sceaux de 
l’époque, Rachida Dati, affirmait ferme-
ment que « si les règles sont trop nom-
breuses, trop contraignantes, elles dé-
couragent l’activité économique ».
Ainsi l’objectif prioritaire et clairement 
affiché par ce gouvernement visait la li-
bération de la croissance.
C’est dans cette perspective que fut ins-
titué, le 4 octobre 2007, un groupe de 
travail sur la dépénalisation de la vie 
des affaires sous la présidence de Jean-
Marie Coulon, Président honoraire de la 
Cour d’appel de Paris, chargé de faire 
« des propositions afin de limiter le risque 
pénal des entreprises et d’envisager des 
modes de régulations plus adaptés à la 
vie économique ». Cette commission avait 
remis son rapport le 20 février 2008.
Pour autant, si le rapport proposait la 
suppression de quelques infractions de-
venues obsolètes en matière de droit des 
sociétés notamment, ainsi que des alter-
natives civiles pour des délits mineurs, 
il préconisait également une répression 
renforcée et ce, par l’allongement des 
délais de prescriptions et par l’alourdis-
sement des peines encourues.
In fine, le rapport Coulon ne proposait, 
en réalité, qu’une dépénalisation par-
tielle, les « grands délits » économiques 
et financiers devant conserver toute leur 
vigueur.
Auparavant, il y avait bien eu la com-
mission Badinter en 1985 sur l’allège-
ment du droit des affaires, puis dans les 
années 2000, les efforts de dépénalisa-
tion des gouvernements Jospin et Raf-
farin touchant le droit des sociétés et le 
droit de la concurrence. Puis fut adop-
tée, dans cette même logique de dépéna-
lisation,  la loi du 15 mai 2001 relative 
aux nouvelles régulations économiques 
dite loi NRE qui a abrogé une partie des 
infractions pénales du droit des sociétés 
telles que la non-communication de cer-
tains documents aux actionnaires avant 
l’assemblée générale ou encore celles 
liées aux opérations susceptibles d’in-

tervenir sur le capital 
social (souscription, 
libération, amortisse-
ment). Par la suite, les 
deux lois du 1er août 
2003 et les ordonnan-
ces du 25 mars et 24 
juin 2004 ont poursui-
vi ce travail de dépé-
nalisation du droit des 
sociétés en supprimant 
d’autres incriminations 
liées notamment à la 
tenue d’assemblées 
générales d’actionnai-
res ou aux opérations 

d’augmentation de capital.
Ces évolutions législatives n’ont pour-
tant pas suffi à contenter le patronat, 
certains soutenant encore et toujours 
que la pénalisation croissante du droit 
des affaires tend à freiner les initiatives 
économiques, quand bien même d’autres 
leur répliqueraient qu’il ne s’agit là que 
d’un moyen dissuasif contre les com-
portement illégaux.
Alors, à l’heure actuelle, où en est la dé-
pénalisation de la vie des affaires ?
En premier lieu, dans une certaine me-
sure, il ne faut pas oublier qu’en dépit 
de cette volonté de dépénalisation du 
droit des affaires, la France est liée par 
des engagements internationaux.
Ainsi, alors que la crise financière a mis 
en évidence les risques que faisaient pe-
ser la finance sur l’économie, le renforce-
ment de la répression des abus de mar-
ché est devenu l’un des objectifs majeurs 
du droit européen. C’est dans ce contexte 
que, le 20 octobre 2011, la Commission 
a publié, d’une part une proposition de 
règlement du Parlement européen et du 
Conseil sur les opérations d’initiés et 
les manipulations de marché, et d’autre 
part, une proposition de directive relative 
aux sanctions pénales applicables aux 
opérations d’initiés et aux manipulations 
de marché afin de réformer la répression 
des abus de marché.
Toutefois, il demeure en France une 
vraie difficulté en cette matière tenant 
au doublon que constituent la poursui-
te et le prononcé de sanctions possibles 
pour de mêmes faits par l’Autorité des 
Marchés Financiers (AMF) d’un côté, et 
le juge pénal de l’autre. 
En second lieu, il convient de dire un 
mot sur la toute nouvelle loi du 22 mars 
2012 relative à la simplification du droit 
qui consacre un grand nombre de ses 
dispositions au droit des sociétés. Sur 
le plan pénal, cette loi a purement et 
simplement abrogé un certain nombre 
d’infractions pour y substituer dans la 
plupart des cas, des sanctions civiles.
En tout état de cause, la dépénalisation 
du droit des affaires implique de trouver 
des alternatives à la voie pénale qui as-
surerait tout autant la sécurité des tiers 
et la régularité du fonctionnement des 
sociétés afin d’éviter que la dépénalisa-
tion devienne une source d’abus dans la 
vie des affaires.
Par ailleurs, force est de constater que 
si des incriminations spéciales dispa-
raissent, le droit pénal ne disparait pas 
et les textes de ce dernier suffisent à ap-
préhender les comportements ancien-
nement réprimés par ces textes spé-
ciaux. Ainsi la dépénalisation spéciale 
mise en œuvre n’est qu’apparente car 
elle conduit à une pénalisation générale 
grandissante.
Le nouveau Chef de l’Etat, François Hol-
lande, et son gouvernement sont pour 
le moment muets sur ce sujet, mais il 
est certain que la pression du patronat 
les obligera tôt ou tard à sortir de ce si-
lence.

En vertu de valeurs universelles, 
certaines conditions de base doi-
vent être remplies pour être intel-
lectuel et pour être qualifié d’élite. 
Les élus qui ne sont pas portés 
par idéologie sont le produit de ré-
flexes totalement matériels, et non 
de réflexes affectifs. Avec le pro-
jet et l’intention de détecter et de 
s’octroyer un intérêt, ils occupent 
cette fonction pour une durée bien 
déterminée. Pour les intellectuels 
et les élites, il ne s’agit pas d’une 
désignation à une fonction faisant 
suite à un vote. Ces personnes ont 
été qualifiées d’intellectuels et d’éli-
tes, au fil des ans, par la majorité 
de la population, et ce pour leurs 
qualités de coeur et leur volonté de 
liberté, et sans rien attendre en re-
tour. 
Pendant ses 11 années de pouvoir, 
l’AKP a fait élire des milliers de per-
sonnes, les a dotées de fonctions 
et les a rendues riches, mais il n’a 
pas pu produire d’intellectuel et 
d’élite. Car un véritable intellectuel 
s’interroge sur tout, y compris sur 
la religion. Si vous évitez de vous 
poser des questions, vous n’êtes 
pas intellectuel.  Pour être un élite, 
il ne suffit pas d’être Président de 
la République, Premier ministre ou 
Ministre ; ces gens ont été choisis 
par une partie du peuple pour une 
fonction à durée déterminée, mais 
ce ne sont pas des élites. 
Dans l’histoire de la République, le 
peuple turc a connu 11 Présidents 
de la République et 25 Premiers 
ministres. Certains parmi eux ont 
été dignes d’être qualifiés d’élite. 
Nous ne les passerons pas tous en 
revue ; cependant, nous voulons 
citer en exemple Süleyman Demi-
rel. En tant qu’élu, Demirel a été 
porté par le peuple aux plus hau-
tes instances du pays. Il est deve-
nu Vice-Premier ministre, et à plu-
sieurs reprises Premier ministre et 
Président de la République. Malgré 
qu’il ait été fils de paysan, Demirel 
n’était pas seulement un élu, il a 
aussi gagné la qualité d’élite. Car 
tout au long de sa vie, Demirel, 
sans faillir à la philosophie « Na-
tionaliste Conservateur », est resté 
fidèle aux principes d’Atatürk, pro-
occidental, moderne, laïc, démo-

crate et républicain, et a rempli ses 
fonctions sans heurter les couches 
de la population. Quand Demirel 
allait prier à la mosquée, aucun 
gauchiste ne le considérait comme 
bigot ou réactionnaire. Quand il 
allait dans un restaurant et buvait 
un verre de raki, aucun dévot ou 
partisan de l’Islam ne pouvait le 
traiter d’infidèle. Mais si Abdul-
lah Gül et Tayyip Erdoğan allaient 
dans une taverne boire un verre de 
raki, leur charisme en serait entiè-
rement anéanti, et leur influence 
en serait affectée. Parce que ces 
deux personnalités ont été élues, et 
sont arrivées aux fonctions qu’el-
les occupent en se servant d’une 
idéologie. Elles n’ont pas été por-
tées à ces fonctions par des valeurs 
qu’elles auraient créées et par leur 
personnalité, mais en instrumen-
talisant la puissance de la religion, 
les lacunes et la pauvreté du peu-
ple. Vous pouvez certes vous faire 
élire par ces moyens, mais vous ne 
pourrez jamais vous faire élite. Il 
convient d’expliquer, par quelques 
exemples concrets, pour quelles 
raisons les gens et les politiciens 
de ce type ne pourront pas être 
une élite. Donnons, au terme de 
10 ans de pouvoir de l’AKP, quel-
ques chiffres concernant les réa-
lisations qu’ils ont privilégiées au 
21ème siècle, dénommé siècle de la 
science, de la technologie, de l’in-
formation et de la communication. 
Il y a en Turquie 67.000 écoles, 
1220 hôpitaux et 77.000 docteurs. 
Par contre, il y a en Turquie 85.000 
mosquées et 90.000 fonctionnaires 
du culte. Alors qu’il y a un hôpital 
pour 60.000 personnes, il y a une 
mosquée pour 350 personnes, un 
docteur pour 900 personnes et un 
imam pour 780 personnes. La Tur-
quie compte 1435 bibliothèques, 
alors qu’il y en a 11.000 en Alle-
magne. En Turquie,13 provinces 
ont un théâtre, mais 81 provinces 
comptent 3852 écoles coraniques. 
Nous ne sommes pas contre les 
écoles coraniques, mais nous nous 
insurgeons contre leur utilisation 
en tant que moyen de duperie dans 
le seul but de faire réélire ces gens. 
Cette pratique s’appelle, au bas 
mot, de la tromperie.

La dépénalisation du droit des 
affaires : état des lieux

Ce qui distingue les élites des élus

Avocat au 
Barreau de Paris 
oakyurek@jonesday.com

Ozan AkyürekProf. Dr. Haydar Çakmak

Université de Gazi
Directeur du Département 
des Relations Internationales
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Ils donnent aux autres des leçons 
de démilitarisation, alors que leurs 
hauts fonctionnaires, leurs Minis-
tres, sont tous militaires ou militai-
res à la retraite…
La police, l’armée ne 
pardonnent rien, ils 
sont tous inhumains. 
Les événements du Viet-
nam, d’Afghanistan et 
d’Irak, laissons-les de 
côté : que dire de ce qui 
se passe dans le pays ?
Mais on l’aime quand 
même, l’Amérique et ses 
Américains. Nous les ad-
mirons. Avec le monde 
entier, nous avons suivi 
leurs élections, comme si 
c’étaient les nôtres…
Bénédiction à tous pour le 
règne d’Obama II, dirais-je. 
Mais il semble que la tâche 
ne sera pas facile.
Notez déjà à part les événe-
ments de Gaza !

* * *
Ce mois-ci, quatre livres 
sont arrivés sur ma ta-
ble. Je les lis tout en re-
gardant les eaux du Bos-
phore rejoindre celles de 
Marmara : aux Editions 
Yapı Kredi, « Les Déso-
rientés (Doğu’dan  Uzak-
ta) » d’Amin Maalouf, le 
propriètaire du fauteuil 
n° 29 de l’Académie fran-
çaise traduit en turc par 
Ali Berktay, et  « L’Histoire 
d’une Ile (Bir Ada Hikayesi 
4) » de Yaşar Kemal ; aux 
Editions Timaş, l’entre-
tien d’İlber Ortaylı avec 
İsmail Küçükkaya, « Le 
Premier Centenaire de la 
République (Cumhuriyet’in 
İlk  Yüzyılı) ». Et aux Edi-
tions İletişim, le livre « Le 
Septième Jour (Yedinci 
Gün) » d’İhsan Oktay Anar, que je ne 
lâcherai pas durant quelques mois 
encore…

* * *

Depuis deux semaines, tout le monde 
s’acharne sur l’arbitre distingué par 
l’UEFA, Fırat Aydınus. Un arbitre de 
football peut commettre une erreur. Et 
si ce dernier est l’un des deux meilleurs 

arbitres de Turquie, puisqu’il 
s’agit d’une erreur, ce n’est 
pas nécessaire d’en rajou-
ter. Regardez donc  les pro-
pos des commentateurs de 
football qui obstruent les 
télévisions : « Qu’il raccro-
che son sifflet !» ; « Est-il 
un homme ? » ; « Il paraît 
qu’il a des problèmes per-
sonnels ! » ; « Il a exécuté 

Fener »…
Alors que si l’on com-
mençait à faire le relevé 
des erreurs commises 
par ces commenta-
teurs, on n’en finirait 
pas de sitôt…
Et maintenant, sur les 
écrans, face aux camé-
ras, ils jacassent à qui 
mieux mieux. Honte à 
ces commentateurs, qui 
se font passer pour des 

autorités en matière de 
football ! Et plus encore, 
quand un producteur  de 
programme éhonté est 
capable d’envoyer son re-
porter chez cet éminent 
arbitre pour sonner enco-
re et encore à sa porte… 
Autres que le Conseil 

Supérieur de la Radio 
et de la Télévision et 
la Fédération Turque 
de Football, il faut que 
l’UEFA fasse une dé-
claration à ce sujet.  Il 
faut donner une leçon 
de morale à ces gens 
mal élevés qui éloignent 
les gens de l’amour du 
football…
Enfin, j’ai quelques mots 

à dire à l’Association des 
Journalistes Sportifs de Turquie : il 
serait temps pour vous, je crois, de 
disposer d’une  bonne classification 
de qui est ou non journaliste !

Les minorités ethniques, les femmes, ou 
encore les homosexuels se sont retrou-
vés dans le Président sortant, et le parti 
républicain, trop hésitant dans ses po-
sitionnements (au point que Romney 
fut parfois comparé à une girouette) a 
pris un retard considérable dans l’ac-
ceptation des nouvelles réalités de 
l’électorat américain. Cette défaite est, 
plus que celle de Romney, celle des Ré-
publicains.
Pour beaucoup cette élection a mis 
en avant une Amérique divisée. Etes-
vous d’accord avec ce constat ? Quel-
les seront les conséquences d’une 
telle division ? 
L’Amérique est divisée, mais elle l’était 
déjà fortement avant cette élection, qui 
ne fait que confirmer le fossé qui s’est 
creusé entre Républicains et Démocra-
tes. Il est intéressant par exemple de 
regarder la carte des résultats à l’inté-
rieur de chaque État. On constate que 

les Démocra-
tes s’impo-
sent dans les 
grandes villes, 
tandis que les 
Républicains 
contrôlent les 
zones rurales. 
Plus qu’une 
division en-
tre des États 
rouges et des 
États bleus, 

qui ne date pas d’hier, c’est un clivage 
plus profond qui s’inscrit dans la vie 
politique américaine. Les valeurs dé-
fendues par les deux partis sont égale-
ment très divergentes. Pas uniquement 
sur le clivage traditionnel sur le « big 
government », mais aussi sur des ques-
tions de société. En ce sens, l’élection 
d’Obama ne peut rien changer, et les di-
visions persisteront ou, pire, augmente-
ront. N’oublions pas en effet que Barack 
Obama reste un Président mal aimé, 
voir haï, par une partie des Américains, 
et ces sentiments vont bien au-delà des 
positionnements politiques.
Le président Obama réélu aura-t-il les 
moyens pour mener à terme l’ensem-
ble de ses projets ou promesses ?
Ce sera malheureusement difficile, et 
les divisions y sont pour quelque chose. 
Le premier mandat d’Obama fut paraly-
sé par les joutes politiques au Congrès, 
en particulier après les élections mi-
mandat de novembre 2010, à l’occasion 
desquelles les Républicains prirent le 
contrôle de la Chambre des représen-
tants. En conservant la majorité dans 
cette chambre, tandis que les Démocra-
tes ont gardé le Sénat, les Républicains 
n’ont aucune raison de soutenir l’Exé-
cutif aujourd’hui plus qu’hier. Le risque 
d’un gridlock (blocage dû aux divergen-
ces politiques avec le Congrès) est im-
mense, et en ce sens cette élection n’a 
absolument rien changé, les forces en 
présence étant les mêmes. Obama sera 
tenté de changer de stratégie. Après 
avoir tenté en vain de convaincre les 
Républicains d’approuver ses réformes, 
il sera sans doute plus ferme, mais cela 
ne se traduira pas par un changement 
profond, juste des crispations encore 
plus grandes. Sans doute Obama at-

tend-il les élections de novembre en es-
pérant que les Démocrates reprendront 
le contrôle de la Chambre des représen-
tants, lui assurant une fin de présiden-
ce moins conflictuelle. Mais nous n’en 
sommes pas encore là, et les paralysies 
risquent de caractériser les deux pro-
chaines années, comme elles caractéri-
sèrent les deux dernières.
Durant son second mandat quelle 
politique Obama va-t-il déployer au 
Moyen-Orient notamment concer-
nant la crise Israël – Palestine, la Sy-
rie et le nucléaire iranien ? Cette der-
nière sera-t-elle fondamentalement 
différente de celle qu’il a adopté du-
rant son premier mandat ?
Pas nécessairement. Obama a fait preu-
ve de pragmatisme dès son arrivée au 
pouvoir en janvier 2009, privilégiant ce 
qu’on qualifie de smart diplomacy, qui 
associe une politique de main tendue et 
une fermeté. Le dossier iranien en est 
un bon exemple, et Washington va cer-
tainement garder toutes les options sur 
la table, mais attendre l’élection d’un 
nouveau Président iranien. La relation 
avec Israël a été empoisonnée par le 
soutien de Benjamin Netanyahou à Mitt 
Romney (une erreur politique, selon ses 
adversaires). Mais elle n’a pas été, tout 
au long du premier mandat d’Obama, 
très bonne. N’oublions pas non plus 
que le printemps arabe a considéra-
blement modifié la donne au Moyen-
Orient, et Obama n’a par conséquent 
pas nécessairement intérêt à s’appuyer 
exclusivement sur l’État hébreu. Il y a 
de fortes chances que ce second man-
dat va confirmer le premier dans la 
politique américaine au Moyen-Orient: 
pragmatisme, engagement mesuré (et 
caractérisé par des soutiens politiques 
plus que des actions fortes), mais aussi 
fermeté.
Et les relations euro-atlantiques, 
comment vont-elles évoluer dans 
les 4 années à venir, peut-on parler 
d’un regain d’intérêt des Américains 
envers l’Asie au détriment de l’Eu-
rope ? 
L’intérêt de Washington pour l’Asie fut 
l’une des principales nouveautés de 
l’administration Obama. Elle remonte 
au début de son mandat, et il l’avait 
d’ailleurs annoncé lors de la campagne 
précédant son élection en 2008. En vi-
sitant le Myanmar, la Thaïlande puis le 
Cambodge juste après sa réélection (et 
même si cette visite s’inscrit dans le ca-
dre d’un sommet de l’ASEAN), Obama 
envoi un message clair : son deuxième 
mandat confirmera la stratégie du «pi-
vot», qui se caractérise par un engage-
ment plus fort en Asie-Pacifique, à la 
fois économiquement, politiquement, et 
stratégiquement. Dans ce décor, es re-
lations transatlantiques sont les gran-
des absentes, comme elles le furent 
au cours des quatre dernières années. 
Obama a compris que sa popularité en 
Europe lui permet de se consacrer à 
d’autres dossiers, où les intérêts amé-
ricains sont plus directement menacés. 
Obama est un Président apprécié des 
Européens, qui se reconnaissent dans 
les valeurs qu’il véhicule, mais ce n’est 
pas un Président proche de l’Europe.

(Suite de la page 1)

Le second mandat d’Obama
confirmera sa stratégie du « pivot »

Le règne d’Obama II

* Sophie Clément

Barack Obama



6 Aujourd’hui la Turquie * numéro 93, Décembre 2012 Décryptage

L’économie de l’Union européenne à 27 connait une grave récession causée par le problème de la dette souveraine 
dans la zone euro et par la persistance de difficultés au lendemain de la crise financière.
Prof. Eser Karakaş et prof. Seyfettin Gürsel ont évalué clairement et sans détour la situation actuelle de l’Europe. 
Voici leurs analyses sous la forme de regards croisés.

Les remèdes à la crise économique
Sur ce point les deux hommes ont une 
approche différente.
Monsieur Gürsel considère la crise écono-
mique comme une crise institutionnelle, 
donc le remède est, selon lui, une recons-
truction des institutions européennes. Il 
s’exprime en ses termes « C’est une crise 
institutionnelle car dès le départ il y a 
eu des erreurs concernant l’organisation 
de la zone monétaire. Ces erreurs sont 
maintenant devenues apparentes. Il y a 
eu deux erreurs importantes. »
 Tout d’abord la confiance en la conver-
gence, c’est-à-dire que les pays de la 
zone euro ont pensé que leurs économies 
allaient être convergentes. Pour cela, des 
critères ont été établis, les critères de 
Maastricht. Ceci dit, concernant la dette 
publique, il n y a pas eu suffisamment 
de contraintes fortes, donc applicables. 
Certains pays, la Grèce en tête, se sont 
endettés à des taux très bas. Cela a en-
couragé des déficits publics grandis-
sants et il n’y a  pas eu moyen d’arrê-
ter le processus, d’autant plus que les 
deux grands pays (France et Allemagne) 
n’ont pas respecté, à un moment donné, 
les critères de Maastricht concernant les 
déficits budgétaires. De plus, quand la 
crise internationale est arrivée, la crois-
sance est devenue négative et ceci a évi-
demment alourdi la question de la dette 
publique.
La deuxième erreur concernant la conver-
gence était les différences de compétitivi-
té. On a pensé que les économies appar-
tenant à la zone euro allaient avoir des 
niveaux de compétitivité comparables et 
c’est tout le contraire qui s’est produit. 
En effet, certains pays, dont l’Allemagne 
en particulier, ont connu des croissan-
ces de productivité que les autres n’ont 
pas pues obtenir, surtout les pays du 
sud, la France comprise. Cela a engen-
dré un fossé de compétitivité, de produc-
tivité, qui s’est creusé au sein de la zone 
euro, provoquant un double déficit. On 
observe à la fois un double déficit public, 
une dette publique grandissante, et en 
même temps un déficit de compte cou-
rant, c’est-à-dire un déficit extérieur.
Donc maintenant, il y a un double pro-
blème à résoudre : à la fois il faut ré-
duire la dette publique, cela part dans 
le produit intérieur brut de façon à le 
rendre soutenable, mais ceci exige des 
politiques fiscales très dures. La discipli-
ne fiscale dépend des niveaux de dette, 
de déficits budgétaires, selon les pays. 

La situation la plus grave est celle de la 
Grèce, toutefois, presque tous les pays 
membres de l’Union européenne doivent 
adopter des politiques fiscales dures et 
cela ne contribue pas à la croissance. 
Sans croissance, le problème de la dette 
ne peut être résolu car il y a des limites 
sociales, politiques, donc la croissance 
est une nécessite pour résoudre le pro-
blème. Mais d’où va venir cette croissan-
ce ? Ces pays sont incapables d’appuyer 
sur la demande intérieure de façon à 
encourager une croissance économique 
positive, car il y a un déficit (le deuxième 
problème). Il faut une croissance basée 
sur les exportations, mais là ils butent 
sur le problème de la compétitivité. Le 
fameux pacte de croissance défendu 
par les socialistes français peut aider à 
moyen ou long terme.
La deuxième option peut venir de l’Alle-
magne : on peut lui demander d’encou-
rager sa demande intérieure en augmen-
tant les salaires. Cette option a déjà été 
enclenchée en Allemagne, les salaires 
augmentent, mais là aussi il ya des limi-
tes car les Allemands craignent qu’une 
augmentation des salaires ne provoque 
une inflation remettant en cause la com-
pétitivité de l’industrie allemande sur les 
marchés internationaux.
L’Europe se trouve dans une impasse, 
d’autant plus qu’une grande partie des 
économies des pays membres sont en 
récession.
Pour résoudre la crise institutionnelle, 
il faut reconstruire les institutions euro-
péennes, mais ceci a été jusqu’ à présent 
refusé par les dirigeants européens qui 
veulent conserver la zone euro intacte et 
craignent que cette reconstruction pro-
voque un disloquement de la zone euro, 
ce qui est effectivement un risque. Par 
contre, les dirigeants européens n’ont 
pas de solution crédible aux deux pro-
blèmes majeurs cités précédemment, 
donc il y a un problème institutionnel à 
considérer.
Monsieur Eser Karakaş analyse  la crise 
économique à travers ses acteurs, qui se-
lon lui en constituent le remède. Les deux 
acteurs du remède sont l’Etat, par l’équi-
librage des finances publiques, et les en-
treprises, par la compétitivité.
Il  s’exprime en ces termes « Etant de 
conviction classique conservatrice, je 
pense que l’Europe doit équilibrer ses fi-
nances publiques, c’est-à-dire la stabilité 
économique. Les déficits budgétaires ne 
servent à rien. Par ailleurs, il faut déve-
lopper la compétitivité qui se traduit par 
une éducation de très haute qualité, afin 
d’aboutir à l’innovation et à davantage 
de valeur ajoutée à l’heure salariale. La 
compétitivité est liée à l’innovation, aux 
découvertes. Au niveau de l’entreprise, 
il faut des progrès techniques et tech-
nologiques rendant la production plus 
efficace. »
Au sujet de la désindustrialisation, 
il ajoute: “Il ne faut pas lutter contre. 
L’industrialisation c’était l’enjeu du 20e 

siècle, maintenant c’est obsolète. Les 
États-Unis, dans leur produit intérieur 
brut ont un taux  de 2% pour l’agricul-
ture, 23% pour l’industrie. Maintenant 
ce qu’il faut produire, c’est de la techno-
logie et des services. Il faut lutter contre 
le chômage, pas avec les instruments 
vieux comme le progrès de l’industriali-
sation. Pour faire face à la désindustria-
lisation il faut développer l’innovation, 
le progrès technique dans l’économie 
du savoir.
Le patriotisme économique peut-il 
être un remède ?
Les visions  des deux hommes se rejoi-
gnent quand ils affirment que la notion 
de patriotisme économique ne peut pas 
survivre face à la mondialisation car les 
entreprises au sein de l’économie glo-
balisée vont essayer de maximiser leurs 
profits. Cela constitue un comportement 
rationnel et légitime, car une carence au 
niveau  des profits  engendre une insuf-
fisance d’investissements dans les nou-
velles technologies, la recherche et le 
développement et donc à long terme une 
exclusion du marché face à une concur-
rence internationale.
De plus, dans toute l’histoire économi-
que, lors de crises,  le poids politique a 
toujours eu un penchant vers le natio-
nalisme, la fermeture économique. Cette 
formule de patriotisme économique est 
une formule  élégante du nationalisme et 
de la fermeture.
Le cas de PSA
Les deux hommes se rejoignent par leur 
vision non interventionniste de l’État 
dans les activités des entreprises, Mon-
sieur Gürsel estimant « qu’il y a des pro-
blèmes de technologie et de modes de 
production. Dans ces secteurs la France 
a perdu un temps précieux, à présent il 
faut appuyer et subventionner les peti-
tes et moyennes entreprises. Mais je ne 
pense pas que ces subventions soient 
suffisantes pour régler les problèmes de 
compétitivité dans la zone euro. »
Monsieur Eser Karakaş concluant  que 
«le droit communautaire est avec une 
exactitude parfaite, notamment au tra-
vers du droit de la concurrence, basé sur 
deux piliers : l’interdiction de l’abus de 
la position dominante et l’interdiction de 
l’aide de l’Etat, exception faite dans deux 
domaines (l’environnement et l’innova-
tion). Donc l‘aide de l’État à PSA est-elle 
conforme aux normes communautaires ? 
L’État est une entité abstraite qui n‘a pas 
sa propre monnaie, il utilise la monnaie 
des contribuables. Pourquoi ses derniers 
aideraient Peugeot et Citroën ? Derrière 
cette aide n’y a-t-il pas des problèmes 
d’efficacité de l’entreprise ?  Cette aide 
est une entrave grave aux fondements de 
l’Union européenne. L’âme du Traité fon-
dateur est la libre concurrence des en-
treprises avec leurs forces, leur compé-
titivité, hors de toute aide de l’Etat. Les 
subventions constituent une concurren-
ce déloyale.»

Crise économique de l’Union européenne :
Quels outils, quelles mesures, quelles solutions ?

* Propos recueillis par Marie Camara

Le dimanche 18 novembre, les mili-
tants de l’UMP ont voté pour choisir 
le futur président du principal parti 
d’opposition à la gauche au pouvoir. 
Le résultat du scrutin devait provo-
quer une grande surprise car à 20h 
aucun résultat finalement n’a émer-
gé face à cette confusion, à l’arrêt du 
comptage des voix par la commis-
sion électorale et les accusations de 
« bourrage d’urnes » qui fusent de 
part et d’autres. C’est finalement au 
cours de la soirée du 19 novembre 
la proclamation de la victoire, d’une 
très courte tête, de Jean-François 
Copé sur son rival. Soit le score 
de 50,03% et 98 voix d’avance sur 
François Fillon avec 49,97%.
Pourquoi un tel résultat ? On peut 
à coup certain l’expliquer une fois 
encore par le vide qu’a laissé le re-
trait de la vie politique du Président 
Sarkozy, battu en mai 2012. En ef-
fet, celui-ci avait réussi à réunir les 
deux grandes tendances politiques 
au sein de l’UMP : d’un côté celle que 
représente François Fillon, à savoir 
une droite d’inspiration gaulliste et 
sociale et de l’autre côté, la droite dé-
complexée et plus agressive de Jean-
François Copé. La perte d’un leader 
qui a été plus que sur-actif pendant 
5 ans produit encore des séquelles et 
cette crise au sein de l’UMP montre 
avant tout que, pour le moment, per-
sonne n’a réussi à recoller ces deux 
morceaux pour remettre le parti en 
marche.
L’image d’une droite offensive et dé-
complexée qu’a donné Jean-Fran-
çois Copé en cherchant souvent à 
récupérer les électeurs de l’extrême 
droite est en contradiction manifeste 
avec toutes les stratégies de victoires 
électorales-du moins sous la 5e Ré-
publique- où il ne suffit pas de ras-
sembler son propre camp pour ga-
gner, mais aussi d’arriver à y agréger 
d’autres électeurs, qui le plus sou-
vent se situent au centre gauche ou 
au centre droit de l’échiquier politi-
que.
L’abandon de cette stratégie fut, rap-
pelons-le, une des raisons de l’échec 
de Nicolas Sarkozy en mai 2012. 
Dès le 22 novembre François Fillon 
a apporté la preuve de la nécessité 
d’un recomptage, il en appelle à la 
médiation du fondateur de l’UMP, 
l’ancien Premier ministre Alain 
Juppé. Quels que soient les résul-
tats de la fin de ce qui ressemble 
de plus en plus à une véritable 
saga, le futur président de l’UMP, 
qu’il soit François Fillon ou Jean-
François Copé-ou même encore 
pourquoi pas quelqu’un d’autre, 
celui-ci aura une tâche très diffi-
cile à accomplir. Cette crise poli-
tique au sein de la droite est sans 
doute révélatrice du malaise géné-
ral qui agite la vie politique fran-
çaise en cette fin d’automne 2012. 

La crise existentielle
de la droite française

Historien

Dr. Olivier Buirette

Eser Karakaş Seyfettin Gürsel
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Lisez l’intégralité de cet article sur notre site internet
www.aujourdhuilaturquie.com 

La Turquie accueille depuis 2011 et pour la première fois une représentation 
régionale des Nations Unies sur son territoire : le Bureau Régional du Fonds 
des Nations Unies pour la Population (FNUPA). Werner Haug, le directeur du 
Bureau Régional du FNUPA revient pour Aujourd’hui la Turquie sur les mis-
sions de ce fonds et sur l’histoire de son implantation en Turquie, ainsi que sur 
les liens que la Turquie souhaite désormais entretenir avec les Nations Unies.

Pouvez-vous vous présenter un peu 
et nous parler de votre parcours ?
J’ai fait des études en sociologie et en 
politologie en Suisse et en Allemagne. 
J’ai ensuite travaillé pour la Croix-
Rouge Suisse comme Chef de l’aide 
aux réfugiés, puis je suis passé dans 
l’Administration Fédérale Suisse, où 
j’ai fini par être le Vice-directeur de 
l’Office Fédérale de la Statistique et 
responsable pour les domaines de 
Santé, Emploi et Démographie. Je tra-
vaille depuis cinq ans pour FNUPA. J’ai 
d’abord été pendant quatre ans Chef de 
la division technique à New York, qui 
s’occupe de la coordination au niveau 
global de nos programmes. Je suis ar-
rivé à Istanbul en juin dernier comme 
Responsable pour le Bureau Régional 
du FNUPA. Nous avons cinq bureaux 
régionaux qui couvrent tous les pays 
en développement. Ce bureau régional 
est responsable pour l’Europe de l’Est, 
l’Asie Centrale, et inclut la Turquie, le 
Caucase et les Balkans. Son rôle est de 
soutenir les pays de la région dans l’ac-
complissement de leurs missions, avec 
un soutien conceptuel, logistique, fi-
nancier. C’est un travail assez différent 
de ce que j’ai fait auparavant, cela se 
rapproche plus du management et des 
relations publiques. La position anté-
rieure était plus théorique, avec un in-
térêt pour les débats globaux, qui sou-
vent sont un peu loin des réalités. Ce 
que je fais aujourd’hui me plait beau-
coup parce que nous sommes plus pro-
ches des préoccupations et des réalités 
des pays et des régions.
Nous travaillons avec vingt pays, mais 
dans des degrés très différents. Selon 
leur niveau de développement et les 
besoins qu’ils ont, nous adaptons les 
politiques que nous menons.
Le Bureau Régional a ouvert en jan-
vier 2011, c’est tout récent. Pour-
quoi avoir choisi la Turquie comme 
base pour ce bureau ?
Ce bureau a une histoire assez inté-
ressante… Notre organisation a com-
mencé à se régionaliser en 2008. Avant 

cette date, tout était géré de New-York. 
Ce bureau aurait dû à l’origine être 
en Slovaquie, à Bratislava. Nous avi-
ons commencé à nous installer, mais 
le gouvernement a annulé l’accord que 
nous avions avec eux, et ce bureau 
s’est retrouvé sans « patrie ». Notre 
agenda est lié à des affaires de santé, 
de sexualité, de reproduction… Et à 
cette époque le gouvernement slova-
que était très conservateur. Le bureau 
a donc pour un temps été relocalisé à 
New York et nous avons cherché une 
nouvelle place. Différents pays ont 
été considérés, il y avait l’Autriche, 
la Suisse, le Danemark et la Turquie. 
Pour la première fois, la Turquie a très 
activement essayé d’attirer des organi-
sations régionales des Nations Unies. 
Et elle a gagné. Il faut dire que la po-
sition géographique mais aussi stra-
tégique de la Turquie est absolument 
épatante. Nous sommes en mesure 
de couvrir toute l’Europe de l’Est, les 
Balkans et l’Asie Centrale à partir d’Is-
tanbul. Il y a également un intérêt de la 
part de la Turquie de jouer un rôle plus 
important au niveau international, de 
devenir une petite plaque tournante, 
au moins régionale, pour les Nations 
Unies. C’est, je pense, un développe-
ment très intéressant. 
Le fait que la Turquie soit plus déve-
loppée que les pays de la région se 
ressent-il dans les dossiers que vous 
avez à traiter ? 
Il y a quelques années, les dossiers se 
ressemblaient plus que maintenant. La 
Turquie a fait de grands progrès sur-
tout dans le planning familial et la san-
té maternelle, elle gère ces dossiers très 
bien elle-même, ce qui n’est pas encore 
le cas dans certains autres pays. Ce 
que nous faisons en Turquie est plutôt 
dirigé vers des programmes de genre : 
par exemple l’accès des femmes à l’em-
ploi et leur participation dans la vie 
publique, un domaine où des progrès 
importants sont encore possibles. La 
Turquie est de plus devenue un pays 
donateur, qui s’engage dans l’aide au 
développement. Nous travaillons donc 
avec elle pour la soutenir dans le déve-
loppement de ses propres programmes 
lorsque ceux-ci correspondent à nos 
domaines. Par exemple, elle mène des 
actions concernant la santé maternelle 
et le planning familial pour l’Asie cen-
trale, mais aussi maintenant pour des 
pays Africains, comme la Somalie ou 
le Soudan, où elle a des intérêts. Nous 
nous engageons donc davantage com-
me partenaire de la Turquie. 
Ce Bureau Régional fut le premier 
bureau des Nations Unies en Tur-
quie… Est-ce qu’il y en a eu d’autres 
depuis ?

Les Nations Unies et la Turquie :
des liens en devenir

* Propos recueillis par Amandine Canistro

A trois jours d’intervalle, j’ai assisté au 
Palais de France à deux cérémonies de 
remise d’insignes de Chevalier : le pre-
mier décerné à la journaliste Zeynep 
Oral, le second à Evelyne Luneau, en-
seignante au lycée Notre dame de Sion 
et présidente de l’association l’Union 
Française. Elles étaient toutes les 
deux radieuses, un peu émues mais 
très heureuses.
Une médaille dédiée à la paix 
Le 16 novembre, le Consul Général de 
France à Istanbul, Hervé Magro, a dé-

coré Zeynep Oral 
de Chevalier de 
l’Ordre des Arts 
et des Lettres. 
Il évoqua son 
parcours en ces 
termes : « Vous 
êtes diplômée 
de l École des 
Hautes Études 

en Sciences Sociales et de l’École Supé-
rieure en Journalisme, donc votre voie 
se dessine en journalisme et culture. 
Vos années parisiennes sont particu-
lièrement riches car au delà de vos étu-
des, elles vous permettent de côtoyer 
des personnalités exceptionnelles com-
me Dali et Jean Paul Sartre.
Au  fil  des  années  vous  devenez  une 
personnalité incontournable de la pres-
se et de la culture. Vous figurez égale-
ment parmi les fondateurs de la revue 
«  Milliyet Sanat » en 1972, dont vous 
avez été pendant de longues années 
la rédactrice en chef. Vous êtes égale-
ment une femme et un écrivain engagé, 
auteure de 18 livres dont des biogra-
phies, contes et récits de voyage ».

Après remise de cette distinction ho-
norifique, Zeynep Oral prononça, 
dans un français parfait, un discours 
de remerciement où elle salua la pré-
sence des membres de Pen Interna-
tional en visite en Turquie ; et elle 
poursuivit : « Pendant toute ma vie pro-
fessionnelle, j’ai essayé et j’essaye de 
faire une seule chose : rendre le monde 
plus beau, plus joyeux, plus tolérant, 
dénué de violence, tout simplement un 
monde meilleur. Mes moyens pour y 
parvenir sont l’art, l écriture, la musi-
que, la conscience de la justice et de 
l’égalité, l’empathie envers les autres 
et la lutte contre toutes les injustices », 
et elle souligna la place particulière 
de ses années passées en France. Elle 
termina en dédiant sa médaille à tous 
les journalistes en prison et à la paix 
en Turquie et dans le monde.

Un honneur à toutes les associations
Le 19 novembre, avant de remettre 
les insignes de Chevalier de l’Ordre 
National du Mérite à Evelyne Luneau, 
Hervé Magro la présenta ainsi : « Dis-
crète et modeste, toujours prête à aider 
et à vous investir pour nos compatrio-
tes,  vous  êtes  un  relais  efficace  tou-
jours disponible et impliquée dans les 
œuvres sociales de l’Union Française 
mais aussi dans les activités qui tou-
chent à l’action sociale ». 

Arrivée à Istanbul, il y a 24 ans, Evely-
ne Luneau fait partie du monde asso-
ciatif depuis 20 ans et ce, précise-t-el-
le, « grâce ou à cause de mes enfants ». 
Et elle ajoute : « Ma vie à Sion, ma vie 
dans le domaine associatif, ma vie 
familiale, ma vie amicale, ma vie à Is-
tanbul en somme, tout cela est intime-
ment lié et je ne conçois pas les unes 
sans les autres ». 
Dans un discours de remerciement 
très remarqué, Evelyne Luneau salua 
l’action et l’intérêt d’Hervé Magro en 
faveur des associations pour la com-
munauté française d’Istanbul. Et elle 
poursuivit en ces termes : « L’honneur 
qui m’est fait ce soir, je le reçois avant 
tout comme un hommage à toutes les 
associations dans lesquelles j’ai eu 
l’occasion et la chance de jouer un rôle, 
ainsi qu’à toutes les personnes qui y 
sont engagées avec moi ».
Elle a ainsi tenu à partager sa mé-
daille avec l’Union Française, mais 
aussi avec tous ceux qui s’y investis-

sent car « si 
personne ne 
s’investit, les 
associations 
meurent d’el-
les-mêmes : 
leurs structu-
res ne garan-
tissent pas 
leur pérennité 

et elles ne sont finalement que ce que 
les adhérents en font » ; et enfin, avec 
« tous les nouveaux venus qui conti-
nueront à faire vivre nos associations 
à Istanbul ».

La France honore deux femmes 
courageuses et engagées

Rédactrice en chef
Docteur en histoire
des relations
internationales

Mireille Sadège

Werner Haug



19 décembre à 19h30
Programme :
Franz Schubert : Fantaisie en fa 
mineur pour piano à quatre mains
Johannes Brahms  : 5 Danses Hongroises 
Franz Liszt : Poème symphonique : «Bruit de fête» 
George Gershwin : Ouverture Cubaine 
Astor Piazzolla  : Libertango
Etsuko Hirose est Originaire de Nagoya 
au Japon, elle monte ses premières 
gammes à l’âge de 3 ans et se produit 
avec orchestre trois ans plus tard dans 
le Concerto n°26 de Mozart. Récom-
pensée en 1999 d’un Premier Prix de 
piano à l’unanimité, elle est dans le 
même temps lauréate de prestigieux 
concours internationaux. Elle est 
aujourd’hui l’invitée de nombreuses 
salles du monde entier et accompagne 
les meilleurs orchestres.

Stéphane Blet pianiste et compositeur 
français, cet ancien assistant d’Ho-
rowitz enseigne à l’École normale de 
musique Alfred Cortot à Paris. Il a for-
mé plusieurs lauréats de compétitions 
internationales.

Mercredi 7 novembre, le Lycée Sainte Pul-
chérie a ouvert ses portes à l’occasion du 
vernissage de l’exposition de photogra-
phie « Le ventre de Marseille ». La soirée 
débuta par un apéro et se poursuivit par 
une lecture d’un extrait du livre coécrit 
par Marie d’Hombres et Blandine Sche-
rer. Cet ouvrage est 
composé de témoigna-
ges des commerçants 
de la rue d’Aubagne et 
du quartier de Noailles. 
L’exposition de photo 
qui s’en est suivit se 
veut un instantané des 
témoignages de com-
merçants locaux.
En parallèle à cette exposition, les élèves 
du Lycée Pulchérie nous ont présenté sur 
un data les plus beaux clichés de la ville, 
regroupés sur le nom de « Le ventre d’Is-
tanbul ». Ce travail a été initié par Anne 
Puig Rosada.
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Quand le frère Gwénolé est arrivé en Tur-
quie, en 2003, le supérieur général de l’Or-
dre franciscain lui avait donné pour mis-
sion de créer une fraternité internationale 
orientée vers le dialogue interreligieux. Âgé 
alors de 68 ans, le prêtre s’y rend à recu-
lons. Mais voilà, il ne veut pas manquer 
d’apporter sa pierre à l’édification de l’idéal 
franciscain auquel il a participé toute sa 
vie : œuvrer, à travers la rencontre des 
religions et des œcoumènes, pour que les 
croyants de toutes confessions puissent se 
comprendre. Et donc, s’aimer.
« Grâce au concile Vatican II (tenu par le 
pape Jean XXIII en 1962, dans le but de 
rénover l’Église catholique – NDLR), l’Égli-
se essaie sans arrêt de s’ouvrir aux autres 
religions, et a cessé d’étayer ce discours 
sur la supériorité du catholicisme. Depuis, 
le dialogue interreligieux et œcuménique – 
je préfère tout de même le terme de Ren-
contre – est au cœur de ses préoccupa-
tions » m’explique l’homme de Dieu.
Saint François et le Sultan
Pour que je saisisse mieux le sens dans 
lequel il cherche à inscrire son existence, 
le frère Gwénolé me raconte une histoire 
du fondateur de son ordre, Saint Fran-
çois d’Assise. En 1219, en pleine cinquiè-
me croisade, ce dernier décide de prendre 
la route de Jérusalem, avec la vague idée 
de chercher à convertir quelques musul-
mans sur son chemin. « Il ne pensait tout 
de même pas rencontrer le Sultan, mais 
c’est exactement ce qui est arrivé ! Peut-
être était-ce un coup de l’Esprit-Saint ? »
Accueilli quinze jours par le Sultan 
d’Egypte, l’homme saint découvre au 
cours de ce séjour l’islam et sa grandeur, 
mais aussi sa simplicité et le regard cu-
rieux que portent les musulmans sur les 
chrétiens. De cet événement fondateur, 
dont la portée profonde n’a été saisie que 
sept siècles plus tard, peuvent germer les 
graines de l’idée d’amitié et d’échange en-
tre les religions, et plus spécifiquement 
entre chrétiens et musulmans.
« Les franciscains creusent cette idée de-
puis plus d’un siècle. Aujourd’hui, on pour-
rait la résumer par le simple fait de vivre 
sa foi parmi les musulmans, avec eux, à 
travers, par exemple, le partage d’un if-
tar ». La vie du frère Gwénolé s’est donc 
construite sur ce qu’il appelle malicieuse-
ment la « non-réussite » de Saint François 
dans son entreprise d’évangélisation.
Rencontrer l’autre
Aujourd’hui, cette soif de rencontrer 
l’autre se manifeste autant de la part des 
franciscains que des divers communau-
tés et religions qui composent la mosaï-
que stambouliote. « A Noël, Ahmet Mis-
bah, le maire de Beyoğlu, fait le tour des 
églises du district pour formuler ses vœux 
aux chrétiens, qu’ils soient catholiques la-
tins, protestants, grec-orthodoxes, armé-
niens ou syriaques. Et il n’est absolument 
pas chrétien : son père est muezzin ! »
Bien sûr, cette rencontre est un effort per-
manent, une flamme qu’il faut perpétuel-
lement aviver. Avec une certaine amer-
tume, le frère Gwénolé me parlera aussi 
de la dynamique d’éloignement qu’il est 

possible de constater entre les religions. 
« Un exemple simple est la question du ter-
rorisme, de ce terrorisme qui se dit inspiré 
par l’islam. Cela a pour conséquence de 
faire tendre beaucoup de mes concitoyens 
français, mais aussi beaucoup de chré-
tiens à assimiler l’un et l’autre. Cela mine 
le rapport entre les religions ».
Résultat, une part croissante des chré-
tiens de la région se servent de leur re-
ligion comme rempart contre les musul-
mans. Heureusement, sourit Gwénolé, il y 
a toujours ceux qui, malgré les difficultés, 
vivent leur foi dans une logique d’évangi-
le, et cherchent à donner un sens à cette 
croyance si peu répandue en Turquie.

« Aujourd’hui, toutes ces églises ne sont 
plus que des poussières de chrétienté en 
Turquie. Leur importance engage en pre-
mier lieu la conscience, car notre foi est 
fondamentalement la même ». Ainsi, à Is-
tanbul, un dialogue œcuménique inédit 
s’est noué, et il recèle un vrai potentiel 
d’apaisement : souvent, les communautés 
s’entraident, s’accueillent mutuellement et 
se viennent en aide en cas de problème.
Cette solidarité entre les différentes Égli-
ses chrétiennes a été la réaction directe 
au laïcisme turc, qui a souvent dérivé 
vers une volonté d’œuvrer contre les reli-
gions. Ainsi, depuis la fondation de la Ré-
publique turque, l’héritage religieux du 
pays, et notamment son passé chrétien, 
ont été largement rognés par les respon-
sables politiques. La fermeture du sémi-
naire de Halki en 1971, lieu de formation 
du clergé orthodoxe, a touché toutes les 
communautés chrétiennes de Turquie, et 
est devenu un des enjeux clés du rapport 
entre Union Européenne et Turquie.
« Nous nous devons de voir ce qui est positif »
Depuis une dizaine d’années, la dynami-
que générale est plutôt inverse : le gou-
vernement fait des concessions et des 
efforts envers les religions minoritaires. 
Par exemple, sur l’île de Büyük Ada, un 
orphelinat, dont avait retiré la responsa-
bilité au clergé orthodoxe, a été rendu il 
y a peu. Aussi, et même si cela reste très 
protocolaire, le gouvernement fait ce qu’il 
faut pour favoriser les rencontres interreli-
gieuses. Il y a un effort qu’il faut noter… »
Et le frère Gwénolé de conclure sur ce 
point : « si l’on cherche la paix entre les 
chrétiens et les musulmans, entre la Tur-
quie et l’Europe, nous nous devons de voir 
ce qui est positif… ».

Une vie dédiée à la
rencontre des religions

* Pierre Emmery

Récital de piano à 4 mains :
Etsuko Hirose &
Stéphane Blet

« Le ventre de Marseille » 
au Lycée St. Pulchérie

Le journal Aujourd’hui la Turquie est allé à la rencontre du frère Gwénolé 
Jeusset, prêtre franciscain à Istanbul. L’occasion de parler de l’engage-
ment d’une vie passée au service du dialogue interreligieux et œcuméni-
que dans le seul pays laïque du monde musulman.
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Frère Gwénolé Jeusset

Ertuğrul Ünlüsü

Lycée Français Saint Benoit
Professeur d’éducation physique
ertugrulunlusu@gmail.com

En tête de classement, le club de Gala-
tasaray mène la Ligue avec ses victoi-
res et ses matchs nuls, mais dans les 
matchs européens il peine à atteindre 
le même résultat.
Le club de Fenerbahçe ayant bravé de 
grandes tempêtes ne parvient pas à 
atteindre son niveau. Alors que dans 
les matchs européens il est, jusqu’à 
présent, victorieux. Je n’accepte pas 
qu’Alex ait été ainsi évincé de l’équipe, 
ce n’était pas le bon moment. 
Venons-en au club de Beşiktaş. Si 
j’étais l’entraîneur de l’équipe et si je 
savais ce qui  serait bénéfique pour 
l’équipe je ferais même entrer sur le 
terrain le çaycı (celui qui prépare et 
distribue le thé, ndlr). Je ferais jouer 
Quaresma jusqu’en février et le ven-
drais ensuite si je n’ai pas changé 
d’avis. Au moins, j’aurais assuré un 
revenu au club. Je ne parviens pas à 
donner un sens à la façon de penser 
des dirigeants du Beşiktaş. 
J’applaudis le club de Trabzonspor 
qui figure comme la quatrième gran-
de équipe de la Ligue. Il trouve ses 
joueurs, les forme puis les perd. Mais à 
nouveau il en retrouve, les forme puis 
les perd et ainsi de suite. Malgré cela, 
ils parviennent à conserver leur place 
dans les quatre premiers. Ils sont soit 
deuxième, soit troisième voire quatriè-
me mais pas champions. 
La Ligue est composée d’équipes pro-
fessionnelles avec des joueurs pro-
fessionnels et doit être dirigée de fa-
çon professionnelle. Elle doit avoir les 
qualités d’une institution. Tant qu’ils 
sont payés à temps, leur confort est 
assuré et s’ils sont dans un climat de 
confiance, ils jouent au mieux. Person-
ne ne fait de concession. Si, dans la 
première moitié de la saison, les équi-
pes anatoliennes se trouvent en haut 
du classement et si à la fin du mois de 
mai elles risquent d’être reléguées de 
la Ligue, c’est que les conditions que 
j’ai énumérées plus haut n’ont pas été 
remplies. Lorsque l’UEFA aura mis ses 
critères en application, tout cela ne se 
produira plus. J’en suis sûr. 
Venons-en aux amoureux du foot-
ball. L’intérêt pour le foot a diminué 
pour des raisons suivantes : matchs 
truqués, absence de nouvelles étoi-
les montantes, les clubs qui ont dû 
faire des sacrifices, les 
sanctions de l’UEFA. 
Les querelles au sujet 
du match et les déci-
sions des arbitres. Même 
moi, je ne regarde plus les 
matchs sur la chaîne privée. 
Je suis informé des résultats 
des matchs par des sms que 
je reçois.
Et enfin les mauvais résul-
tats obtenus par notre équi-
pe aux matchs éliminatoires 
de la Coupe du Monde.
Nous avons tous des atten-
tes. Que vont nous montrer 
les jours à venir ?
Attendons et voyons.

Les actus du foot turc
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Nazım Timuroğlu n’a pas étudié la 
photographie mais l’ingénierie chimi-
que, pourtant son cœur était ailleurs. 
C’est en amateur qu’il a commencé à 
pratiquer l’activité qui est devenue son 
métier.  Les premières années il a tra-
vaillé pour la maison d’édition Karaca 
située à Cağaloğlu, puis pour de nom-
breuses compagnies publicitaires ainsi 
que des journaux. Au long de sa vie 
professionnelle il a photographié tou-
tes sortes de choses, que se soit pour 
des contrats ou à son propre compte. 
Il travaille de manière thématique, il 
a ses « périodes ». Une fois il est dans 
sa période « voitures anciennes », puis 
« chiens de Kadiköy », « mers vues du 
ciel », « chats » etc. Mais des portraits il 
en fait toujours, s’il aperçoit un visage 
intéressant. Pour faire un bon portrait 
il faut rester longtemps avec le modèle, 
le mettre à l’aise, le connaître afin que 
la gêne du début disparaisse et que son 
visage se détende. Ensuite, il faut sa-
voir attendre et capturer l’expression 
voulue, rapidement. Une grande partie 
de ses journées est aussi consacrée à 
la restauration de ses anciennes pho-
tographies qu’il scanne, numérise et 
« nettoie ». C’est-à-dire qu’il parvient 
à supprimer une à une les impuretés, 
taches et grains de poussière qui ont, 
avec le temps, recouverts les pellicules. 
Il réalise régulièrement des expositions 
et c’est en ces occasions que l’on peut 
découvrir et apprécier son travail. 
Pour lui, le passage de la technique 
analogique au numérique n’est pas, 
comme le disent d’autres photogra-
phes, une perte de qualité. Bien au 
contraire, c’est un progrès car le nu-

mérique permet de voir directement 
ce que l’on a fait, de refaire les prises 
manquées et donc facilite le travail du 
photographe. De plus le coût du numé-
rique est moindre puisque l’on a plus 
besoin de chambre noire et que l’on 
peut développer uniquement les pho-
tographies réussies. La modification 
sur ordinateur est aussi un avantage 
car sans tomber dans la falsification, 
pouvoir changer un peu l’éclairage, les 
yeux rouges, ou les parties floues d’une 
image est extrêmement pratique. 
Bien sûr que l’arrivée du numérique a 
modifié un peu le métier, puisque cha-

cun peut désormais prendre une photo 
en toute situation,  avec son téléphone. 
La concurrence s’est donc étendue. 
Mais Nazım affirme ne pas avoir moins 
de contrats qu’avant, car lorsqu’une 
entreprise veut vraiment une belle ima-
ge correspondant à un concept précis, 
elle fait appel à un professionnel. 
En plus de la photographie Nazım a une 
autre passion : la collection d’objets 
datant de l’époque ottomane. Ce sont 
surtout d’anciennes cartes postales, 
des journaux, des billets de bateaux ou 
d’exposition ainsi que des portraits de 
famille qu’il conserve soigneusement. Il 
déniche son précieux butin principale-
ment au marché aux puces ou chez les 
antiquaires. 
Confirmant l’expression « le cordon-
nier est le plus mal chaussé », Nazım 
a une phobie : se faire photographier.  
Pourtant, suivant le conseil du maître, 
nous sommes d’abord devenus intimes 
et après avoir bu plusieurs thés, dis-
cuté et rit, nous avons pu capturer son 
image.

Lors de ces cours, un grand nombre 
d’étudiants de tous âges visionnent 
avec plaisir les séquences de films 
que le commentateur chevronné a sé-
lectionnés avec soin dans ses propres 
archives. En fait, par curiosité, nous 
sommes allés suivre un de ces cours 
le 23 novembre au soir. Pendant son 
cours de deux heures, le maître a fait 
de brefs commentaires sur 24 films de 
17 réalisateurs.
Il a commencé son cours par les films 
du célèbre réalisateur Eric Rohmer, 
mort en 2010 à 90 ans : « Ma nuit chez 
Maud » (1969) et « Le genou de Clai-
re » (1970). Ensuite, nous avons eu 
l’occasion de regarder le célèbre film 
« Hiroshima mon amour » réalisé en 
1958 par Alain Resnais. Nous avons 
visionné des scènes de films célèbres 
de  Luis Buñuel, George Franju, Mar-
cel Camus, Claude Sautet, Pierre Gra-
nier-Deferre, Jacques Rivette, George 
Lautner, Edouard Molinaro, Roger 

Vadim, Claude Chabrol, Jean-Luc Go-
dard, François Truffaut et Louis Malle. 
Alors qu’il évoquait le film « Les para-
pluies de Cherbourg » réalisé en 1964 
par Jacques Demy, nous avons appris 
qu’à l’époque de la projection du film 
en salle, Atilla Dorsay faisait son servi-
ce militaire à Salihli. Le maître raconta 
avec émotion qu’il avait mal supporté 
de ne pouvoir visionner le film dès sa 
sortie en salle. Selon ses dires, ce qu’il 
fit en priorité à sa première permis-
sion, ce fut d’aller voir ce film.
Et enfin, dans  « Le vieux fusil », le 
dernier film de ces deux heures que 
nous ne voulions pas voir se terminer, 
la scène ou Romy Schneider est brû-
lée vive a au plus haut point perturbé 
et révolté le maître. Ce film, inspiré 
d’un réel massacre perpétré en 1944, 
a remporté 3 Césars en 1976 : César 
du meilleur film, César du meilleur 
acteur (Philippe Noiret) et César de la 
meilleure musique de film (François de 
Roubaix). Cette scène du film réalisé 

en 1975 par Robert Enrico, le maître, 
les lèvres tremblantes, en a fait la der-
nière phrase de sa leçon : « Comment 
les gens peuvent-ils devenir aussi 
monstrueux ? ». Toute la classe est 
restée figée sur ces mots. Et pendant 
plusieurs minutes, personne n’a voulu 
quitter sa place.
Une bonne nouvelle pour terminer : 
pour ceux qui n’ont pu assister aux 
cours du plus célèbre commentateur 
de Turquie, Atilla Dorsay, ses cours se 
poursuivront à différentes périodes de 
l’année.

Le photographe Nazım Timuroğlu

La leçon de cinéma du Maître

* Aurélie Stern

* Hüseyin Latif

Promenons-nous à Moda, au Çay Bahçesi (jardin de thé), il se peut que l’on ren-
contre Nazım Timuroğlu. En effet, ce célèbre photographe passe de longues heu-
res dans ce lieu, discutant avec ses amis et observant les eaux calmes. Il a des 
choses à raconter car il a beaucoup vécu, et surtout beaucoup photographié. De 
l’écrivain Asım Bezirci au poète Retik Durbaş en passant par l’essayiste post-
moderniste Ilhan Berk, presque tous les grands artistes et intellectuels turcs ont 
un jour passé derrière l’objectif de Nazım. Aujourd’hui ils ne sont plus mais leur 
image perdure dans les mémoires et sur la pellicule du photographe.

(Suite de la page 1)

Le Président de la Chambre de 
Commerce d’Istanbul le Dr. Murat 
Yalçıntaş ainsi que la Chambre ont 
vécu une période mouvementée et ri-
che ces deux derniers mois.
D’abord, le Prince héritier Philippe du 
Royaume des Belges, a décerné le 16 
octobre dernier l’Ordre du Roi Léopold 
II au Dr. Yalçıntaş pour ses contribu-
tions aux relations turco-belges. Il est 
à noter que le prince héritier était ac-
compagné d’une délégation importan-
te de près de 300 hommes d’affaires 
belges représentant 158 compagnies. 
Cette Mission économique belge a per-
mis la signature de plusieurs accords 
commerciaux entre les compagnies 
des deux Etats, comme ceux entre 
Energy World Distribution et Enaks 
Enerji ou entre Tractabel Engineering 
et Akfen entre autres. 
Des visites de haut rang ont ensuite eu 
lieu à la Chambre de Commerce d’Is-
tanbul le 7 novembre 2012, de la part 
d’éminents dirigeants européens. 

Ainsi, SAS le Prince Albert II de la 
Principauté de Monaco a été reçu 
par le Dr. Yalçıntaş à la Chambre où 
un déjeuner a été offert en son hon-
neur. Cela constituait la première vi-
site d’un prince à l’ITO. Le souverain 
monégasque était accompagné d’une 
délégation d’hommes d’affaires parmi 
les plus influents du Rocher issus 
des secteurs-clés comme la finance, 
le shipping, les produits de luxe, l’édi-
tion et le secteur médical. A noter que 
la Turquie est le cinquième fournis-
seur de la Principauté. 
Plus tard, ce fût au tour du Premier 
Ministre du Royaume des Pays-Bas 
M. Mark Rutte, qui fêtait le 400e 

Anniversaire de l’établissement de 
ses relations diplomatiques avec la 
Turquie, d’être l’hôte du Président 
Yalçıntaş à la Chambre. Il a participé 
à un séminaire ayant comme sujet 
« le développement durable comme 
un avantage concurrentiel », dans 
lequel le premier ministre néerlan-
dais a salué la croissance spectacu-
laire de l’économie turque ces der-
nières années. 
Finalement, une forte délégation 
d’hommes d’affaires lyonnais a rendu 
visite au Président Yalçıntaş. Compo-
sée de plus de 50 personnes dont fai-
saient partie les hauts-dirigeants des 
Toques Blanches du Monde, la déléga-
tion a décerné par ce biais, la Médaille 
des Toques Blanches au Dr. Murat 
Yalçıntaş. 

Eren Paykal

Journée historique
pour le Président
Yalçıntaş et l’ITO

Lisez l’intégralité de cet article sur notre site internet
www.aujourdhuilaturquie.com 

Genco ErkalYıldız Kenter
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Opel Mokka : la
« Deutsche Spezialität »

« Terre de Brumes » ou la 
nouvelle vague du bijou libanais

Opel a présenté lors du Mondial de 
l’Automobile 2012, son nouveau petit 
SUV (Véhicule utilitaire de sport) au nom 
curieux de Mokka. Rassurez-vous, il n’a 
pas vocation à inciter ses conducteurs à 
se rafraîchir chez la plus grande chaîne 
multinationale de cafés. Ce dernier ne 
carbure ni au chocolat, ni à l’arabica — 
la version essayée se contente modeste-
ment de 6,4 litres d’essence tous les 100 
kilomètres — et fera à coup sûr bon mé-
nage avec vous, même si le café n’est pas 
votre tasse de thé.
Mais alors pourquoi un tel nom ? Si l’on 
prend en compte que l’Allemagne figure 
parmi l’un des plus grands importateurs 
de café en Europe et occupe la deuxième 
position au niveau mondial, l’on ne par-
lera plus de « Deutsche Qualität » mais 
plutôt de « Deutsche Spezialität ».

Selon Pedro Lazarino, Responsable Pro-
duit chez Opel, le nom de Mokka est 
une analogie au grain de café : « à la 
fois compact en taille mais un véritable 
concentré dans lequel se découvre un 
fort caractère ». Cette référence traduit 
bien l’essence du Mokka qui, à première 
vue, allie l’avantage d’une position de 
conduite surélevée sans l’inconvénient 
du gabarit trop excessif.
Passons de la théorie à la pratique. Rien 
de tel qu’une première prise en main du 
Mokka dans un parking étroit de la ville 
d’Hambourg en Allemagne. Le nouveau 
SUV d’Opel s’y faufile avec brio et l’on 
évolue avec aisance et précision dans les 
allées étroites et sinueuses bien connues 
pour vous refaire la carrosserie au pas-
sage.
L’Opel Mokka est équipé d’une caméra 
frontale qui lui permet de lire et recon-
naître les panneaux routiers. L’assistant 
de conduite rappellera ainsi les limi-
tations de vitesse sur la route où vous 
vous trouvez. Ce dernier s’adapte et bas-
cule automatiquement en feux de croise-
ment à l’approche d’un véhicule en sens 
inverse. Puis encore, il vous préviendra, 
grâce à un avertisseur de collision, en 
cas de rapprochement avec la voiture 
vous précédant.
On est dans un autre monde.
Direction Sankt Peter-Ording, à la pointe 
de l’ouest de la péninsule d’Eiderstedt en 
Mer du Nord, réputée pour ses stations 
balnéaires. On est dans un autre mon-
de. L’alliance des paysages pittoresques 
scandinaves avec la sensation de déli-
vrance d’une “Deutsche Autobahn” où la 
seule limite de vitesse sera celle du 4x4 
d’Opel, soit 195 km/h.
Soudain, il se met à pleuvoir et de sur-
croît j’arrive sur une portion en travaux. 
S’en suit un ralentissement sur une ving-
taine de kilomètres. Tous les éléments 
sont réunis pour mettre un conducteur 
de mauvaise humeur. Des ennuis qui 

peinent à m’affecter à bord du Mokka. 
En effet, je suis assis dans des sièges er-
gonomiques dont les formes s’adaptent 
exactement à la courbure naturelle de la 
colonne vertébrale, dotés d’un coussin 
extensible pour le soutien des cuisses, 
homologués par des spécialistes indé-
pendants de la santé du dos.
Il faut également souligner l’étonnante 
docilité du Mokka qui se pliera en quatre 
pour mieux vous servir grâce à de nom-
breuses possibilités de configuration no-
tamment pour le confort ou la climatisa-
tion automatique, l’éclairage du chemin 
après verrouillage des portes, etc.
Parmi la pléthore de rangements propo-
sés, je m’attarderai sur ce que j’ai bap-
tisé le concept de la double boîte à gants. 
Une ingénieuse idée qui vous offrira un 
espace supplémentaire de rangement 
surplombant l’ordinaire boîte à gants, 
réputée pour être truffée des documents 
réglementaires et qui en général est plei-
ne à craquer.
Il faut également avouer que le charme 
de la contrée où je me trouve a beaucoup 
compté dans mon divertissement. Dans 
l’embouteillage, je remarque une initiati-
ve quelque peu singulière sur autoroute : 
un panneau illustré d’un smiley rouge 
mécontent m’indique qu’il me reste en-
core 6 km à parcourir. Une fois la dis-
tance parcourue, les conducteurs sont 
confrontés à un smiley vert content qui 
vous gratifie d’une soulageante mention 
« Geschafft » qui signifie que le calvaire 
des travaux et des ralentissements est 
enfin fini !

C’est l’Opel qui se Mokka des chars 
huppés
En développant cette recette allemande 
du SUV Compact, aux fonctionnalités 
haut de gamme, offrant foison d’équi-
pement de série, accessible à une plus 
large clientèle, Opel veut se démarquer 
de l’abondante concurrence. Prétextant 
vouloir jouer la carte du non-conformis-
me du SUV, en se moquant des autres 
marques allemandes premium. Cepen-
dant, le constructeur de Rüsselsheim 
finit par faire comme eux.

Elie Boudjok a trente ans. Il fait des bi-
joux depuis six ans seulement. Avant 
il voulait être conteur, puis il a réalisé 
qu’en faisant des bijoux il pouvait ra-
conter des histoires, autrement. 
Les mythes, les contes, l’an-
tiquité, les racines des peu-
ples syriaques, mongoles 
et arabes ont beaucoup 
influencé son travail. Son 
grand-père était orfèvre, 
c’est donc par tradition 
familiale qu’il a commencé 
à s’intéresser à la bijouterie, 
puis cet intérêt s’est transfor-
mé en véritable passion. Il dit faire des 
bijoux pour les gens qui aiment les pièces 
uniques, bizarres, non conventionnelles. 
Il n’utilise pas de matières précieuses tel 
l’or ou les diamants, mais plutôt ce qu’il 
appelle des matériaux « nobles », c’est-
à-dire des pierres semi-précieuses, du 
bois, du cuivre, de la nacre, des plumes 
et tout ce que qu’il peut trouver qui ne 
soit pas synthétique.

Il ne respecte pas les canons de la joaille-
rie puisqu’il mélange les matières et les 
genres. Ses origines libanaises l’ont beau-
coup influencé, car au Liban il a pu ob-
server des formes géométriques orientales 
pleines d’arabesques et de détails, autant 
que la simplicité épurée des formes oc-
cidentales, et il a 
composé avec les 
deux. L’art zen a 
aussi une profonde 
influence sur son 
style. « Le Liban est 
un mélange d’élé-
ments très diffé-
rents les uns des 
autres qui pourtant 
s’associent, « Terre de Brume », c’est la 
même chose. » 
Mais le jeune designer à des principes, 
il affirme que « Terre de Brumes ne suit 
jamais la mode ». Selon lui,  ce qui est 
dommage dans notre société d’apparen-
ce c’est que les gens ne portent des bi-
joux que comme décoration ou objets de 
consommation. Ils achètent des bijoux 
de séries parce que de marque, qu’ils jet-
tent lorsqu’ils sont passés de mode.  
Elie envisage les bijoux comme des talis-
mans, il conçoit une sorte de lien sym-
bolique entre l’objet et celui qui le por-
te. Les bijoux doivent raconter quelque 
chose, avoir une âme. A chaque fois qu’il 
crée une pièce, il lui imagine un futur 
propriétaire, qui lui correspondrait par-
faitement. 
Pour lui, un bijou est individuel et évo-
que une personnalité et une émotion 
précise. 

Parfois l’artiste fait l’inverse, à la place 
de créer une œuvre qui trouvera un 
propriétaire, il crée des pièces pour 

des clients qui le lui deman-
dent. Le jeune homme ac-

cepte les commandes à 
condition qu’on lui laisse 
une marge de fantaisie 
et d’imagination, mais il 
ne copie jamais exacte-
ment un modèle imposé. 
Il observe la personne, et 

tente de faire un bijou qui 
lui ressemble. La plupart 

des créations d’Elie sont des 
bijoux féminins parce que les fem-

mes l’inspirent particulièrement, mais 
aussi parce que les hommes libanais ne 
portent généralement pas beaucoup de 
bijoux. 
Pour commercialiser ses œuvres Elie 
multiplie les expositions, il dispose 
aussi d’un blog, d’un compte facebook 
et d’un atelier à domicile que les clients 
peuvent visiter. Mais la situation éco-

nomique du Liban 
étant précaire, la 
priorité de la plu-
part des gens n’est 
pas l’art, mais plu-
tôt la survie. Pour 
cette raison, le 
designer se diver-
sifie, créant de pe-
tits meubles, des 

boîtes, des peintures et des accessoires 
de cinéma. A côté de ses activités ar-
tistiques il fait un master de relations 
internationales. Il n’envisage pas son 
futur au Liban car il n’y voit pas d’issue 
économique. Mais il affirme : « si Terre 
de Brume  devait quitter définitive-

ment le Liban ce 
serait trop dom-
mage, car c’est un 
concept purement 
libanais, inspiré 
de cette culture. 
Je ne voudrais pas 
que mon art soit 
séparé de ses ra-
cines, pourtant si 

je veux réussir je n’aurai peut-être pas 
d’autre choix. L’avenir nous le dira… »
C’est sur ces mots que nous quittons 
Elie, le laissant à ses bijoux et ses 
histoires, et en lui souhaitant bonne 
chance ! 

Elie Boudjok est un jeune designer de bijoux décidé à faire de son art un métier 
à temps complet. Il a créé « Terre de Brumes », qui n’est pas uniquement son 
nom d’artiste mais toute l’atmosphère qui entoure sa création. Il nous raconte…

* Daniel Latif

* Aurélie Stern
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Hugh Johnson, un expert mondial, a écrit 
dans son encyclopédie sur le vin  : «  La Tur-
quie peut prétendre être le berceau du vin  ». 
Combinée à cette ancienneté dans la culture, 
ajoutons le fait que la Turquie émerge à tous 
les niveaux. Comme l’Argentine, l’Espagne et la 
Géorgie, entre autres, la Turquie connaît une 
renommée internationale en expansion dans le 
secteur vinicole. 
Le vin émerge dans de nouvelles contrées 
Des experts français s’expatrient, exportant 
leur savoir-faire et le mêlant à des conditions 
climatiques atypiques. Ce qui en résulte  ? Une 
capacité de production supérieure, grâce à de 
grands territoires, comme en Argentine. Et cela 
donne un vin original, novateur et exotique. 
En France, la consommation de vin chute. Et 
lors du dernier Salon du Vin à Lyon, le stand 
qui attirait le plus de visiteurs était celui du 
Château Moukhrani, producteur de vin géor-
gien. Néanmoins, la France n’a pas dit son der-
nier mot. Les initiatives parlementaires pour 
réintroduire le vin comme habitude de consom-
mation auprès de la jeune génération se multi-
plient pour doper la consommation intérieure. 
Une armada marketing est envoyée dans les 
pays émergents tels la Chine ou le Brésil pour 
les initier aux vins français afin qu’ils en de-
viennent de fidèles clients. 
La Turquie  : une tradition vinicole depuis des 
millénaires en pleine évolution 

Revenons à la Turquie. La culture du vin y est 
très ancienne, datant des Hittites. En Cappa-
doce, on trouve des traces de vinification da-
tant d’environ 1200 avant J-C. Au cours du 
XXème siècle, le vin turc a connu un essor peu 
commun pour un pays où la majorité de la po-
pulation est musulmane. Mis à part la priva-
tisation, une des principales causes d’un tel 
essor a été l’occidentalisation du pays. Dans 
son profond désir d’instaurer une culture laï-
que occidentalisée, Atatürk, le fondateur de la 
République moderne de Turquie, a chargé des 
experts français, à savoir M. Bouffart et Biron, 
de relancer les vins en Anatolie. Dans les an-
nées 80, la nette augmentation du nombre de 
touristes a fait considérablement augmenter la 
demande en vin dans le pays. Cela a amené 
les producteurs à développer leurs technolo-
gies, à augmenter leur capacité de production, 
et donc à améliorer la qualité, ce dont profite 
aujourd’hui toute la filière. Pourtant, depuis 
l’élection en 2002 du parti de la Justice et du 
Développement, le vin a été successivement 
surtaxé, freinant la consommation locale et 
soulignant l’obstacle de la religion face au 
secteur vinicole. Les Turcs ne consomment 
pas autant de vin que les Français, mais leur 
consommation est cependant en augmenta-
tion. La Turquie est le quatrième producteur 
de raisin mondial, ce qui leur confère un avan-
tage de taille. 

« Le vin c’est la culture. C’est cette culture dont 
les Turcs peuvent être fiers, parce qu’elle existe 
en Anatolie depuis 3 000 ans  », voici l’avis pas-
sionné d’Ayhan Cöner, œnologue turc formé en 
Suisse. Il ajoute également qu’il est confiant 
sur l’avenir du vin en Turquie. Comme pour le 
vin chilien, argentin et australien, le vin turc 
est prometteur, selon Ayhan Cöner. Mais l’ex-
pert se penche aussi sur les obstacles que le 
secteur vinicole turc doit affronter. En effet il 
existe un vide juridique caractérisant l’expor-
tation du vin turc, c’est l’absence d’appellation 
d’origine contrôlée (AOC). Néanmoins, de même 
que cet œnologue reconnu, nous ne pouvons 
qu’imaginer le potentiel grandissant du sec-
teur vinicole turc. Que ce soit une expansion 
locale du secteur avec, par exemple, l’ouver-
ture du Kayra Wine Center à Istanbul - cen-
tre spécialisé en vin où sont donnés des cours 
d’initiation pour la clientèle turque - ou que ce 
soit une croissance à l’international comme en 
témoignent les wine tours accueillant les tou-
ristes en Cappadoce, ou encore par l’exporta-
tion vers l’Allemagne ou le Japon, il est sûr que 
le vin turc n’a pas fini son évolution et qu’il lui 
reste encore à vivre de beaux jours.

Les vendanges sont terminées. Parlons donc 
de l’importance du goût et des odeurs du vin. 
Alors, comment et à quel niveau se réalise la 
dégustation du vin ? Les neurones émotionnels 
sont liés à de nombreuses cellules dans les pa-
pilles gustatives. Pour cette raison, le sens du 
goût se situe dans le cerveau. Les capteurs du 
goût sucré se localisent au bout de la langue, 
ceux du salé sont immédiatement derrière, 
ceux de l’acide, sur les côtés et à l’intérieur des 
joues, et de ceux l’amer, tout à fait à l’arrière. 
Sur le dos de la langue, la perception des épi-
ces amers et puissant peut durer jusqu’à 15 
secondes. Pour cette raison, lors de la dégus-
tation du vin, il est recommandé de garder la 
gorgée 15 secondes en bouche, afin de pouvoir 
bien différencier et percevoir les goûts.
On distingue dans le vin 5 goûts différents : 
acide, salé, sucré, amer et umami*. Le profes-
seur japonais Ikeda a découvert dans la toma-
te, le fromage, l’asperge et la viande, un goût 
différent des 4 goûts classiques. Ce cinquième 
goût est appelé « Umami », qui signifie « savou-
reux » en japonais. Il a ensuite isolé la subs-
tance qui donne ce goût à partir d’une sorte 
d’algue marine appelée Kombu, utilisée tradi-
tionnellement dans la cuisine japonaise depuis 
1000 ans. 

Une dégustation type se fait en 1,6 seconde ! 
Dans la dégustation d’un vin, il faut idéale-
ment, entre chaque examen olfactif, respecter 
une pause de 30 à 60 secondes. Lorsque, dans 
une parfumerie, vous essayez successivement 
plusieurs parfums, les signaux qui parvien-
nent au cerveau par votre nez sont très va-
riables et différents, et le cerveau prend une 
pause pour les détecter. Afin de réactiver la 
perception, certains font sentir du café turc. 
Ceci peut effectivement être utile, mais l’idéal 
est d’attendre que l’odeur se réitère. Les sortes 
d’odeurs sont les suivantes : les odeurs épi-
cées, végétales, animales, fleuries, fruitées, 
chimiques et grillées.

En ce qui concerne la composition aromatique 
du vin, il y a 3 sortes d’arômes : les arômes 
primaires, odeurs fruitées provenant du raisin 
et de la composition aromatique du raisin qui 
passent dans le moût et ensuite dans le vin ; 
les arômes secondaires, odeurs fleuries et frui-
tées qui passent dans le vin après fermenta-
tion, et les arômes tertiaires, odeurs animales 
et végétales qui se forment lors du vieillisse-
ment du vin. En ce qui concerne les mauvaises 
odeurs, nous pouvons citer les odeurs de lé-
gume, de pommes pourrie, d’acétone, de vinai-
gre, de colle, de savon, de réduction, d’excès de 
soufre ou de dioxyde de soufre, d’oeuf pourri et 
de bouchon.
Les vins se catégorisent en vins de table et en 
vins de qualité. La qualité d’un vin est liée à sa 
chimie. Il est établi que les vins sont le siège 
d’une chimie complexe de plus de 800 compo-
sants organiques. Dans certains vins, la forte 
teneur en éthanol cause une sensation de brû-
lure en bouche et dans la gorge. Quand on fait 
tourner le vin dans le verre après l’avoir servi 
pour la dégustation, il s‘écoule des bords vers 
l’intérieur du verre comme une larme : c’est 
sous l’effet de l’évaporation de l’éthanol.
J’espère que ces informations partagées avec 
vous contribueront à vous forger une appro-
che plus scientifique et technique, quand vous 
aurez le plaisir de déguster votre vin. A votre 
santé !

* Louise Bautista

Le vin turc  : un potentiel en pleine croissance

La dégustation du vin

Le vin turc est d’une part, très ancien, et d’autre part, voué à un futur prometteur. 
Cette dualité exprime tout le potentiel du secteur vinicole en Turquie. Aujourd’hui la 
Turquie s’est intéressé aux caractéristiques de ce vin et à sa croissance actuelle en 
termes de production et de renommée internationale.

Ayhan Cöner

ayhan.coner@ritz.edu
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DUO  
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